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V A U B E R G I S T E.
^Entrez , Meilleurs, entrez. Vous ferez ici bien-- 

fervis.Ces Meilleurs vont fans doute à la grande Afiem- 
blée de Verfailles du 27? Il vient d'arriver encore deux 
voitures qui font la même route. Vous dînerez tous en- 
femble j Meilleurs , fi vous le trouvez bon. Quand oh 
eft en conteftation , il eft heureux de fe rencontrer k 
de fe voir. Les affaires fe concilient, fe terminent quel-: 
quefois en buvant unef bonne bouteille de vin.... En at­
tendant le dînervoulez-vous, Meilleurs 3 vous réunir 
quelques momenS-dans le fallon ?

'T OU S LES DÉPUTÉS.

Volontiers, Madame.

U N. A V O C A. T.
Nous allons former ici un petit comtfiencement 

d’Etats-Généraux. Cela fera plaifant.
A a
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tr N A UT RE A VÔC A T<

Ce feront vraiment des Etats-Généraux au petit pied.
L’ A U BER G I S T E.

Des petits pieds ! Vous en voulez , Meilleurs. Vous 
en aurez. Vous en aurez.

UN AVOCAT.
L’équivoque eft -bouffone & prête à rire,
U N G E N TI L H O M M E. ( Après les pre­

mières (illutations.)

Vous allez donc avec nous à Verfailles, Meilleurs?

T O U S.
Oui, Meilleurs. -

..Un’ CU L T I V A T EUR.
, Je crains bièn que nous n’àllions faire que de Vian 
alairedans ce pays-là’

ÜN< .NÉGOCIANT. -

Et pourquoi cette crainte?

_U N C U JL T I V A T E U R.
Parce que pour faire de bonne befogne, il faut, 

morbleu.qu’une voiture foit -bien attelée , n’avoir 
qu’une feule volonté, une feule amé, que les uns ne 
tirent point à Diu, les autres àdia-, il faut que tous 
tirent du même cordlau, comme on dit en mon pays. .

U N GE N- T I L H O MME.
Qui empêchera qù’on ne s’entende ?

UN NÉGOCIA NT.

,Ohl nous tirerons tous, je crois de bon cœur.
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un cultivateur;

Vive Dieu ! nous ne laiderons pis là voiture dans le 
bourbier. • ’ ' ■ . .

UN GENTILHOMME.
Mais il faut fouffrir que nous vous conduirions un 

peu ; le commandement eft notre affaire. Nous vous 
dirigerons.

U N A BBÉ.

Quand on a eu confiance en nous, les chofes, ont 
toujours été bien.

UN NÉ G O CI A NT.

Je crois, Meilleurs, que nous fommes toujours venus 
fort à-propos pour réparer les fautes & lès malheurs 
communs ; & même je penfe en' ce moment que' le 
Tiers-étàt vient fort utilement encore fournir un habile 
Médecin, dans la crife où fe trouve l’Etat.

UN GENTILHOMME.
Notre lot dans la Nation.eft.de faire briller fes ar­

mes, delà défendre, de la protéger , & non de la guérir;
U N A B B É.

Le nôtre de lui conferver des mœurs, & de mainte* 
nir dans ion fein la véritable & pure Religion.

UN NÉGOCIANT.

Le nôtre eft de lui amener de.l’argent , avec lequel on 
pare à tout, on édifie tout, on conduit' teûf , On réta­
blit tout.

ÜN CULTIVATEUR.

Le nôtre de lui donner du pain par nos travaux &

Nation.eft.de
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par nos tueurs , qu’on ne Te procure pas même avec de 
l’àrgenn

UN GENTILHOMME.
Chacun doit donc garder Ton rang? ' 

UN ABBÉ.

II faut que chacun ne fe mêle que de fes affaires. On 
s’eft trop fouvent mêlé des nôtres.

UN NÉGOCIANT.

k Point du tout. N’avez-voùs pas fait votre Cahier {épa­
rgnent ? Vous n’avez point voulu vous réunir à nous, 
non plus que la Nobleffe, pour faire cette befogne en 
commun.

UN CULTIVATE U R.
J’en ai été fâché, morbleu cela m’a’paru de mau­

vais augure. Je penfois que fi on ne fe réuniflbit pas en 
' Province pour rédiger fes Cahiers & fes Pouvoirs, on ne 

fe réunirait pas non plus pour les vérifier à Verfailles..,.

U N GE N T I L H O M M E.
Mais; on s’eft envoyé des Députations d’Ordre à 

. ' ■' Ordre; on s’eft communiqué. Il y avoit toujours des
Députés par voie & par chemins. .

UN AVOCAT.
Enfin, nous fommes réunis maintenant. Je crois , 

Meilleurs, que nos intérêts font à préfént par-tout les 
mêmes. ,

UN GENTILHOMME.
■ A-peu-pres..., oui..,, mais non pas précifément.- Nous 

J avonsdes privilèges, dès prérogatives à faire valoir,
que n’a pas le Tiers-Etat.



UN NÉGOCIANT.'

Vous voulez bien, payer comme nous, ainfi que 
Meilleurs du Clergé j point dfexemption pécuniaire , di­
tes-vous tous; voilà le capital de l’affaire arrangé. Notis 
tommes d’accord. Les facrifices ont été douloureux en 
Provence, en Bretagne, en Artois, Sic. Mais enfin, 
ils font faits prefque par-tout.

U N G E N T I L H O MME.
Mais.... pas tout-à-fait, non pas par tout, & il s’en 

faut encore fi nous voulons bien payer Comme vous, 
c’efl fous une dénomination qui ne nous confonde pas 

’■* tous. Nous paierons notre.contribution commune, fous 
le titre de fubvention noble , fi vous voulez bien.

un négociant.1
Et pourquoi cette différence , fi nous ne payons pas 

plus les uns quç les autres? Cette idée eft finguliere; 
elle poûrroit même paroître outrageante au réfte de la

! Nation,

U N A B B É.
I;

) Nousferions bien de même, de ne pas abandonner 
le nom de Don gratuit, en confentant de payer comme 
tout le monde. , , ,

UN A V O C A T. .
Et le Bene placitum du Saint Siège', comme en Po­

logne, vous vous en pafferez donc?

U N NÉ G O C I A N T.

On nous fera grâce de cela , en faveur du do® 
i gratuit.
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U'N. CULTIVAT É"ü Ê.

Morbleu, à quoi bon toutes ces diftinéHons dans le# 
mots,, pour exprimer la ' même chofe ? L’argent d’un 
Ècçléfiaflique, d’un Noble, d’un Laboureur , ne doU 
yent-ils pas entrer dans la même caiffe ? N’ànt-ils pas 
îa même deftination commune ? Diftinguera-t-ton Bécu 
d’un Révérend Pere en Dieu , (a) de celui d’un Ecuyer, 
d’un Négociant-, d’un Cultivateur ?

U N G EN T 1 L H O M M E.
La diflinélion des rangs eft néceflaire dans une Mo-

-, harchie.

. U N Ç U L T I V A T E U R.
Mais , c’eflr la: diftinâion; des vanités, que cela, mor­

bleu. Les rangs ne font quetrog diftingués en ce Royau­
me^ & voilà , à mon avis j ce qui fait le défordre-. N’y 

< â-t-il pas le haut & le bas Clergé , Je Clergé régulier , 
& lé Clergé féculier, la haute Noblefle & la Noblefle 

z ordinaire? Ne diïlingue-t-on pas.encore la Noblefle 
d’épée dé celle de robe , la Noblefle de-race de la No­
blefle de charge, & lës Officiers Gentilshommes-& les t 
©fficier-S’de fortune? N’avohs-noüs pas la Magiftrature )

. fupérieure & la Magiftrature inférieure ? -L’Avpçàtvew^ 
être diffingué auffi du Procureur.

. un avocat; . t
Avec raifon.

(a) Nom jù’ôn donne aux Évêques dans û Parlement 
^■Angleterre,

UN
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O CU LTl V A f JE U R.1

' ï,é Procureur veut 'être diftingué du Notaire.1
UN AVOCAT,

C’eft au Notaire d’avoir le pas»

U N G U L T I V A T Ê Ü R,

tés Marchands , les Artiftes * fe conteftent entr’eux 
des préférences de Corporation à Corporation.... Il n’y 
a que le Laboureur que tous ces Meflieùrs mettent tort 
Mu-deflbus d’eux j qui ne réclamé rien que les bénédic­
tion? du Ciel pour les récoltes. Vous voulez encore des

4 rangs diftingués dans la Monarchie > quand il y en a déjà 
trop! Vous voulez les tenir féparés quand il faudroitles

' rapprocher un peü plus aû contraire!

; U N G E N T I L HO M. M E.!
Cette diftinélion des rangs eft indifpenfable.

UN CULTIVATEUR.

Et pourquoi indifpenfable 7

Ü N G Ê N T I L H 0 M MK.’

Parce que..... il ne faut pas.être confondu. Tout fe- 
roit perdu , fi on l’étoit. Il n’y auroit plus ni fubordina-, 
tion ni refpeft.

UN NEGOCIANT.
Mais vous n’avèz plus de Vaffaux à conduire à l’af- 

riere-ban ? Et du Capitaine au Soldat, la diftinéliôn des 
rangs eft allez marquée dans les Armées. Les coups de 

\ plat de fabre d’ailleurs font des bornes dans le champ d» 
l’honneur , affez faillantes.... * u

â
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un A v o cat; •

■ Mais la haute Nobleffea bien confenti d’être Confofia 
due avec la Noblefle moderne ; & ce qui eftle prix dia 
fang & du fervice, dites-vous , Meilleurs, l’a bien été 
fans réclamation , avecce qui n’eft'que le prix des Arts 
& du Commerce-, ou d’une fource moins éftimable & 
moins noble peut-être ?

, UN AUTRE AVOCAT.
Oh 1 Oui : la Noblefle a fouvent été le fruit d’une 

' fource 'moins efiimable que le Commercé. J’en puis. ré-» 
pondre. y

U N A U T R E AV O C A T; -

11 faut que ce foit dans dé fens. là quq J. J. Roufleau 
a dit : qu’r'Z y avait vingt ,à parier contre un , que tout 
Gentilhomme defcenddïun Fripon.

UN G E N- T I L H O M M E.
Moniteur MOnfieur mous'. gémiflbns depuis 

long-temps de ces‘ abus. •
/, : U N. C, Q,t T î V, A T E U R.

... Qui vous empéchoit, morbleu , de réclamer?

: UN A V O C A T.

Et pourquoi réclamer? Né faut-il pas qù’ün Ordre, 
de Noblefle'âit’desf'Barohs, dés Comtes'& des Marquis? 
Il n’y en-a rplus dq l’ancieune race j il faut.bien en-faire 
de lf nouvelle. r

U N N E G O C I AN T.

îleft vrai que fi les Arts j le Commerce^ & ce qu'04
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appelle les Affaires, n’étoient venus au fèçours. de. là 
Nobleflë , pour la recruter de ces Gens de qualité,{ 
il v a long-temps qu’il n’y en auroit plus dans ce 
Royaume > ni dans les Annales* ,

Ü N G E N. T IL H O. M. M E.
H n’y manque, pas encore, Moniteur,, de. véritables 

Comtes & Marqua t on en. voit chaque;femaine monter^ 
dans les Carroffes du Roi..., Mais, moins la Noblefie- 
antique auroit été commune, plus, elle feroit refe 
geclable,

T b U s,
Jjt rçfpeâéé, ■ • -■

U N' N E G O C R A N T.

Il eft vrai; Mais elle farmerott aujourd’hui, fans ce» 
Recrues que nous lui avon^ fournies , Un Corps inter­
médiaire bien faible entre le Peuple & le Souverain» 
Serait-ce un rang capable de quelque réfiftance/qü®- 
eent ou deux cens familles geut-âtr.e, parmi viügt- 
ejnqmillions d’Habitans ?

’? UN AVOCAT.

XJn rang intermédiaire ! Et en quelle occafîon la No- 
feïefïe a-t-elle Formé une barrière intermédiaire & pro-< 
tedlfice entre le d.ëfpotifme & les droits-d’une Nation 
libre ? La Noblefle fauioit le Peuple dans fes Châteaux-, 
forts, alots qu’elle les oppofoit à l’autorité fouveraihe, 
aux Troupes du Roi. Où la Nobleflë s’eft-elle. montrée^ 
jamais contraire aux volontés les plus abfolués.? Elle en 
a- été bien plus fouvent le Miniftre, C’eft elle qui leur- a 
fourni des appuis & des: Satellites. Faut-il remonte^

B s,
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bien foin dans l’Hiftoire , , pour ■ en chççchçç îe§ 
preuves ?

V N GE N T I L H O M M E,
Mais la Cour des Pairs plus d’une fois..,,

Ü N A V 0'0 À T-
Mais plus fouvent la Magîftrature, en grande partie 

d’origine roturière..., G’eft elle qui fut vraiment par le 
fait, finon par le droit, car elle ne l’avoit pas trop dit 
tinélement reçu de la Nation ,1e feul rang intermédiaire 
refté de bout, quand tous les autres étoient renverfés 
& l’accufoient m|mç hautement de ne pas ypuloir tara- 
bçr avec çux.

UN AUTRE A V O Ç A T.
Un rang intermédiaire ! Et qu’en a-t-on befoin dans 

une Mqnarchie ? La Monarchie eft le Gouvernement» 
d’un feul, fuivant les Lqix cpn'ftitutives, faites par le 
P,oi & la Nation réunis.

"■ £ N AgV O Ç AT, .

Mais les gardiens, les dépofttaires de des Loix !

U N N E G O C I A N T,
11 n’én faut point. Les Miniftr.es du Roi feront ces dé-? 

pofitaires. Ils en feront les premiers Adminiftrateurs, Sa 
en répondront à la Nation qui le§ jugera, en s’affen. 
liant périodiquement à des intervalles peu éloignés; 
ïa Magistrature n’a que faire là,,,. Sï le Parlement avoir 
dit, il y a cent cinquante ans , ce qu’il a dit depuis, 
qu’il n’a voit pas reçu de pouvoir de la Nation pour con­
sentir fes Impôts perpétuels, y. en auroit-,-il eii tant d’é­
tablis 1 On auroit été économe.

Miniftr.es
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UN AVOCAT,

Mais c’eft que ces Impôts, le Dixième que Louis XIV 
sie croyoit pas pouvoir même établir, le premier , le fé­
cond Vingtièmes depuis , ne s’anponcerpnr pas comme 
perpétuels: c’eft que les beïbiris étoient quelquefois 
prefl'ans, ou on les annonçoit comme tels, c’ eft qu!on ne 
vouloir pas fe brouiller fiveç la Cour, c’eft qu’il n’y 

«ïvpit pas d’apparence qu’on eût aflemblé les Etats-Gé­
néraux alors fur des réclamations, quand pn, aypit 
çne Armée de cinq cens mille hommes. ■

UN NÉGOCIANT.
1^

Dites que cette faculté de vérifier & d’enregiftrer, de 
eonfentiç en quelque forte les Impôts , flattoit le Corps 
des Magiftrats , qu’il vouloir en jouir fans trop exami-s 
ner fes droits. Ah ! fî la' Magiftrature , fi les Parlemens 
qn fe raflemblant par claifes, ayoient pu fe mettre aux 
droits de la Nation,,., ,

U N CULTIVATEUR.

Morbleu, cette Magiftrature travailloit là plus pour 
elle que pour riqus. Il auroit peut-être été plus dangereux 
un jour, de s’attaquer à pn Avocat, à un Procureur, 
à un.Clerc du Palais', qu’à un Miniflre ou à (a Maî- 
trefle. Tous ces Parlemens vouloient, dit-on, fe réunir 
& former une Robinocraùé.... Vous favez ce que c’eft 
qu’une Rob'inocratte, Meilleurs, car pour moi je ne le 
fais pas. -

U N A V O C A T<

Ni moi 3 en vérité, . ; •
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UN ABBÉ..

gtnoua , Meilleurs, fi nous nous étions montas plus 
dociles à courber la tête f?us les impofîtions comman, 
dées, & non confondes , peut-être ne feroit-elle jamais 
arrivée cette époque peu éloignée où le Français doit 
recouvrerfa liberté-& fa gloire, Le? chaînes de l'op- 
preflion fe ferdient étendues, & le moment où l’impuif- 
fançe générale eût relevé les efprits de leur affoupiflé- 
ment, n'auroit- plus offert que des maux fans nom, 
bre & fans;remede. (a)

U N A V O C A T,
Vous voudriez-, Meffieurs, qu'on vous fût gré des 

motifs de votre réfifiance ^àla.bonne heure; s'ils euffent 
eu pour objet le bien public , la confidération-du Peu, 
pie. Mais entre-nous, étoit-ce notre bien, ou.le'vôtrç 
en particulier que vous défendiez ?

UN A B B É.

En défendant le nôtre , nous mettions le votre 3 
J'abri.

.UN cultivateur,
Point du tout. Le Gouvernement ne pouvant vous 

vaincre , vous abapdon-noit ôu compôfoit avec votre 
Ordre ; &c’étoit à nous, foiblè Partie de la. Nation, â 
porter le fardeau dont vous refufiez de charger vqs 
épaules ; car il falloir que quelqu'un le portât : les bal-? 
lots étoient totjs faits, Qn nous a trop iouvent regardé

(a) Un Abbe de Lyon a tenu ce mène difcoUrs» Seroifc 
fc cet Abbé qui voyageait alors ?
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comme tes Mulets de la Société, dëftihés â en portes 
tout Je bagage*

UN A B B É»
Mais lé premier Ordre de la Nation mérite des égards ;

& le Clergé, chez tous les Peuples ,... lès Druides mê­
me, chez nos Ancêtres, étoie'nt à-la-fois les Philofo* 
phes & les Minïilres de h Nation, fes Légiflateurs, tes 
Juges..,. ■

UN A V O C A T.
Mais tes Philofophes & les Magiftrats doivent payer 

comme tous les autres.

Ü -N‘ C U L T(I I V A T E U R.
Rendez à Céfar, ce, qui eïl a Céfar , a dit Jéfus-Ch. 

à fes Apôtres : donc il leur actionné de payer le tribut 
aux Princes , lans dillinêhon. Rendre ce qui eft dû, ..ce 
îi’eft pas en'faireun don gratuit, je crois.

. U N A V O C A T.
En réliftant courageufement pour nous tous , ilauroit 

iumoinsconvenu de faire la remarque que vous n'étiez 
> J?0’?* ^es Plus ’ntérelTés à. la réfiftance. ■Iljne fembl’e'que

dépouillésfranchement comme nous, &- également dé­
couverts , vous auriez eu meilleure grâce gn vous pré­
sentant au cotnbat, Meilleurs du Clergé & de la No- 
blette, „

•' U N A B B É. s
Il eft toujours bon & utile de fe plaindre , & de crier 

aumoins aulli fort-que les •autres»

U N C U L T I V A T E U R.
C eft en vous plaignant ainfi, Meilleurs, que" vous 



êtes parvenu à Vous conferver dans ht pôfteflïon de ne 
payer annuellement que cinq à fix millions , avèc cinq 
cent millions de propriétés. ,

UN CURÉ.

Éft-ce nous qui profitons de cette faveur , ou de cette 
injuftice, comme vous voudrez la nommer ? C’eftlehaut 
Clergé qui n’eft peut-être pas compofé de deux mille in­
dividus. C’eft à ces deux mille êtres que vous êtes facsi- 
fiés.

ü R 'C Ü t ï'i V À T,E Ù R,

Il falloit dès long-tèms porter vos cris contre tous ces 
Gros-Décimateurs, contre tous ces gros Bénéficiers, 
comme vous faites aujourd'hui.

UN ABBÉ.

Eh 1 i! y à plus dé. quatre cent ans que les Curés fe plai­
gnent dès Gros Bénéficiers^'des Gros-Décimateurs & 
des Moines. A quoi cela a-t-il fervi ? C’eft la nation éter-. 
nelle que ce monde-là , la Gens aternâ iri qua nemo naf* 
citur. — --n<;

-ü’n AVOCAT. !*o -
Mais j mon1 Dieu , s’il,né s’agiflbit que de crier i ôti 

crie fans interruption àtu-têre, depuis lè quinzième 
fiécle. Je me rappelé entr’autres ces paflages. des fermons 
de Ménot , dans ce quinzième fiécle. . ; les voici.,, ,.

» ô gros goddons damnés., infâmes , écrits au livre du 
» Diable , larrons & facrilèges , penfez-vous que les fon- 
» dations de vos bénéfices...

U N R É G U L 1E R.

Mais , Meilleurs} que tardons-nous ? Mettons-nous 
à table, ■' J
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un avocat;

Vous interrompez un prédicateur , au milieu de foiï 
fërmoh , vous, Monfieur , homme d’Eglile.

TOU S.

- Continuez ÿ continuez , nous vous en prions;

L’ À V O CAT ( cofitirïùdm.)
» Tentez-vous que les fondateurs de vos bénéfices vous 

» les ayent donnés pour ne pas fairé autre chofe que - de 
spaillarder & jouer au glic ? Demandez à Saint-Etienne j? 
» vous i Meilleurs les Eccléfiaftiques , s’il a eu le paradis 

■a » pour avoir mené telle vie que vous menez, faifanc
» grande chère, étant toujours parmi les feflins & ban- 
» quets , en donnant les biens de l’Eglife & du Crucifix 
» aux paillardes, nourrifl'ant des chiens & des oileaux de 
» proye , du bien des pauvres? Quelles vanités, quel 
» luxe, quels fcandales 1 Un enfant de dix ans obtient 
» une pareille de 500 feux , parce qu’il eft Gentil-hpm® 
» me de Cour ; & il ne fait rien moins après Dieu , que 
3» fpn Eglife...Si vous demandez comment cet enfanta 
» eu ce, bénéfice, on vous répond : fa mere étpit l’amie 

d 3 intime dé M. l’Evêque... Entre vous , Mefdames , & 
» Demoifelles , qui faites à M. l’Evêque , le plaifir que 

. z » vous favez , & puis dites : oh ! oh I il fera du bien à 
» mon fils ; ce fera l’un des mieux pourvus de l’Eglife. •

» Et ne voit-on pas ces Meilleurs accumuler quatre à 
„ cinq bénéfices, avoir Archidiacoriés,' Abbayes , Prieu- 

rés, quatre à cinq prébendes ? Vient-il un Evêché à 
,, vaquer ? ils donnent tout cela par compenfation pour 
y, l’obtenir, ou plus fouvent le gardent avec lui : et toi 
>, Maître Moine, que fais-tu ici ? --- Jeplaide une Ab-*
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’ bàye de dix-huit mille livres de rente*pour mon Maï- 
” tre;.. Et toi, Moine bland’ ! — Je plaidé un Prieuré. 

/J> Enfin , Meilleurs, vous voyez par mon fermon , ou 
plutôt par celui du R. P. Menot, qu’il y a fort long- 
tems qu’on fe plaint des mêmes abus. C’eft un mal bien 
invétéré que;cet embonpointexceflïf des Gros-Décima- 
teurs & des Bénéficiers. .

N CUL T I V A T E U R. '

- Le croyez-vous hicurable ?
U N A V O CA T.

’ Non pas : mais autant vaut. Au furplus > Meffieura 
lei’Çurés qui font ici, en doivent'être les Médecins. S’ils ‘ >
manquent cette cure, je tiens le mal fans remede.

? UN A U T R E A V O C A T.

Hÿ8 plu* de fix cens ans que les Laïques fe plai- 
’gnent de ce qu’on exige de l’argent pour les Sacre- 
niens s de ce que la continence des Prêtres n’étoit pas 
Wèz.obfervée, &c/&c. Tous les Conciles des Provinces 
font pleins de ces réclamations , article par article, qui 
îne r'efl’emblent pas mal à nos ,Cahiers; de Doléances ; 
ïqu’en eft-il réfulté ? Voyez les Cahiers de'is Etats d’Of- 
léans de 1560 3 Vous croirez qu’ils font faits d’hier 3 en­
core renferment ils plufieurs réclamations fagesyou- 
bliées dans les nôtres.

U N CUL T I V A T E U R.
; C’eft que ces Conciles apparemment étoient en gran- 
de.partie compofés de Gros-Decitnateurs & Bénéficiers^ 
fous la préfidence dé leur Evêque j & que ce font ceux*;

qui font le détordre, & ne le réparent pas.



U'N C U R É. ...

Mais,’ ces Meffieurs fe foutent, par-tout. Ils intrN. 
■guent pour pénétrer dans toutes les Afiemblées dont on 
voudroit les exclure ; vous le favez bien , Meffieurs. Ils 
fe fâchent contre leur Clergé , s’il ne les, nomme les 
Députés. On eft forcé de céder., parce qu’on rougit,, 
& qu’ils fs font ménagés les moyens’ de la viftoirè, en 
faifant diverfionA T'A,,?’ ‘ï .I/U A .'-J

U N C U L T I V A TE U R.
Morbleu , cela eft indigne.

UN C URÉ. ; ■-

C’eft ainfi que toujours ils nous fubjuguent, & mal­
gré cette maxime de Moyfe, vous ne lierez point la 
bouche du bœuf qui pi h l’herbe, non alligabis : os bovl 
trttüranti, on parvient à nous cadenafler la nôtre, & 
nos plaintes reftent toujours infruélueufes^contrelésina 
trus qualifiés qui dévorent nos foùra^es. '

U N AV O C A T;
Oh • je crois bien que ce n’eft pas l’appétit de les p2r= 

tager, qui vous manque.

,/U N GE N T IL H Ô M M E.
Ces Meffieurs du bas-CIergé voudroiehtvivre. com« 

Cie des Evêques & des Gentilhommès.

UN A V O C A T.
Je ne vois pascela, du moins dans ma Province où 

leur train de vie eft plus'qùé modefte.
.UN CUIT I V Â T E U R.

Ils viennent enlever nos cochons de Lait, nos poules, 
jufques dans nos baflés-cours.

C a ' ' .
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UN A V O CAT.

Moyfe avoit accordé , par fesLoix, aux Sacrificateurs' 
^épaule & la poitrine de la Vi&ime ; ce font à la vérité 
les meilleurs morceaux de la bête,, dt ma Cuifiniere ; 
tuais on les leur faifoit cuire $ Sç vous ne donnez que de 
fa viandç; crue à vqtreCuré.

UN CULTIVATEUR,

Morbleu, il faudroit voir que' nos Curés s’avifaflen? 
d’élever la prétention que nous devons leur livrer pos 
Dindons & nos Poulets tout cuits.

U N A V O C A T,

La prétention ne feroit pas neuve, en tout cas J 
comme je vous l’ai dit. Les enfans du Grand-Prêtre 
Hély, au rapport de Calmet , deshonoroient leur 
Miniftere & le Sacerdoce, parce que, tandis que Von 
faifoit cuire la chair de la Viélime, leurs enfans ou 
leurs ferviteurs venoient avidement avec des fourchettes 
la prendre cuite dans la marmite, fans attendre qu’qq 
leur en donnât.

UNCULTIV AT E U H-
De Gros-Décimateurs que je connois en ferqienc 

|9a foi bien jutant. '
U N-,À v Q G A T.

■ Sft-ce que ces Gros-Décimateurs-là que vous cûnnoif* 
fez, ont des enfans gourmands, comme le Grand- 
Prêtre He'Jy ?

L’ A U B E R G I S T E,
Jdefiieurs, vous êtes fervis».
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On a pafië dans une Chambre voifine ) & il s’efi fait 

un moment de filent e-.

J’ai vu plufieurs Cahier? du Clergé. Pourquoi ne de­
mande-t-il pas à fe marier, &,laifle-t-il àM. Gouy-d’Ar- 
çy, de le demander pour lui, puifque les Prêtres del’an- 
cienne Loi fe marioient,' & avoient de grands enfans 
avec eux , quitiroient I4 viande des marniites, même 
avant qu’elle fût cuite ?

VN ABBÉ, v-,

C’efl allez d’avoir à remplir nos devoirs , & encore 
quelquefois les vôtres, Meilleurs,

UN AVOCAT.
Ces Meilleurs les Eccléfiaftiques peupleroient trop f. 

ils nous amêneroient la famine,

UN GENTILHOMME.

Mais ils nous voient ;& plus il y a de voleurs, moins 
il y a de fûreté.

UN C U IlÉ,'

Et comment avec une portion congrue de fept cens 
livres, comme la mienne, pourrois-je foutenir une 
famille que j’aurois acquife bien légitimement î

UN GE N TI L H O M M E.

Nousallons vous augmenter .; mais-à condition que 
vous ne duperez plus fur nos femmes 9 Moplieur le- 
Curé.

U N C U R É.
Si vous nous privez de cette dîme-là , vous nous ref- 

tjtuerez donc les autres..
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U N G E N T I L H O M M F.

, Oui, mais non pas celles inféodées , & non pas ïa to­
talité des biens des Bénéficiers ; car les trois quarts des 
biens de l’Eglife lui ont été donnés par la Noblefle ; & 
vous fentez qu’en les réclamant > il faut qu’on, nous en 
réftitùe uiie bonne part ; il faut , que ces biens nous fer­
vent à former des établiflements pour la Noblefle indi» 
gente.

UN- si GUI, ÏE R.

Eh ! Meflieurs-, vous nereflemblez pas mal aces Chaf-H 
feurs de la fable , quife disputoient. la peau de l’Ours', 
qu’ils ne purent pas tuer... Mais aucune des dîmes ne 
peut être rendue aux Paroifles ; ce feroit toucher à la 
propriété} & les propriétés font facrées. On ne peüt en 
dépouiller , les poflefleurs aâuels-, quels qu’ils fpient, 
fansrompretous les liens de la Société.

UN A V O C A T.

Et fi c’eft aux Eglifes, aux Fideles en commun qu’elles 
ont été données , à certaines charges , comme d’entre­
tenir ces Eglifes , les presbytères , les Curés , les pau­
vres, les écoles des paroifles. Si les Direéleurs, fi les 
Intendans de ces biens fe les ont appropriés... Monfieur 
l’Abbé , connoiflêz-vous cette fcéne du Théâtre Italien , 
ou Arlequin redemande 'à Scaramouçhe , un beau cra- 
vatte de dentelle qui lui a été . volé ? Scaramouche crie 
bien plus fort que le réelamateur , & foutient ferme­
ment que c’eft violer toutes les loix de propriété , que 
de le dépouiller d’un cravattç, dontileft le paifiblç & 
le légitime ppflefleur.
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• . ÜN RÉGULIER.

Et que nous fait, Mônfieur vôtre Scaramouche & 
votre Arlequin ? Y auroit-il rien de facré au monde , fi 
les propriétés ne l’étoient pas ?

U N A V O C A T.
Mais combién donc croyei-vous qu’il faut d’années, 

ou dé f'écles ,pour qu’on puifle prefcrirè dè foii ufurpar 
tidri envers le Public ? ;

U N RÉ G U L I ER.

Vous ébranleriez là Société , avec un levier terrible , 
en mettant feulement en quefiion une pareille propo­
rtion.

UN A V O C À T.

Si toutes lés pofleffions dérobées au public , pouvoient 
Côtntne celles dérobées aux particuliers , |être à couvert 
par la prefcription ; alors, pour que les abus foient tous 
en force de Loix fondamentale'? , il ne s’agit que dë Sa­
voir les défendre & de leur faire gagner des. forces en 
vieilliflant, Alors , la vénalité des Offices, l’aliénation 
des, Domaines, la Gabelle même & les places de Fermiers 

1 Généraux pourraient avec les fié des, devenir auffi des 
propriétés légitimes pour les familles. de ceux qui en 
jouiïïent. Il fuffira donc d’avoir cdncùffionné deux à 
trois fiécles , pour ériger la coucuffion même en Droit 
çôfitlf.; , r ' , '•

U N R É G U L I ER. -

Vous rifqueriez d’ébranler jufqu’aux trônes, fi vous 
attaquez la pofleffion, & fi pour cela vous remontez' aux 
Jitres, Dites-moi, s’ilfe préfehtoit un héritier de Chaf-
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lemâgne à laNatiofi afletnblée f fâudroit-il lui rendre ► 
des droits qu’il Voudroit réclamer ?

UN A V O C. A Tj
lîoti aflurement. ta Nàtiofi qui à drsit d’adoptèt foà 

Souverain , a celui de rejeter celui qui viendroit con­
tre fon gré,;tnàlgré les droits qu’il tient du fang ,, récla­
mer fa place , à moins toutefois qu’on n.e prétende que 
■lesNations appartiennent à un Maître , coitimé un trou- ' " 
peau de bétail eft au Propirétaire qui l’a acheté, & après 
lui , néceflairement à fes héritier^.

Une Nation a fesdroitSimptèfcriptlblcs qu’elle tient
de îa Nature & de la raifon : en les-recouvrant, fi elle les *. y fl 
a perdus , elle n’ébranlè. rien ; elle remet les chofes à 
leur place : ellefait triompher la juftice. Tous lesfophis- 
mes de l’avidité doivent difparoître devant l’intérêt pu­
blic , l’intérêt du Peuple : falus populi fuprêma lex ejlo,

UN RÉGULIER.

- - Nous réfifterons toujours à de tels principes deftruc- 
teurs de nos immunités.

UN CU L T I VA TE U R.
Si l’on ne peut avoir les fruits de l’arbre, parce qu’il eft AI

trop vieux, & trop élevé, c’eft de lecouper par le pied, & 
de prendre fes fruits quand il fera tombé par terre»

UN RÉGULIER.

Voilà précifement ce que Montefquieu appelle- la fa* 
fon de faire du defpotifme.

UN C U L T I V A T E U R.

C’eft le moyen de dépouiller les Moines 3 fans les,faire 
'crier, Ici l’arbre nous appartient. Nous l’avons planté

&
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&fait croître fur nôtre terrein ; il y a été tïop fumé; 
il y a jetté des racines trop vigoureufes' f nous femmes 
les maîtres de l’abbatre , s’il fucce trop notre fonds.

U N RÉ GU L I E R. '

Attaquer les Ordres Religieux., c’eft s’en prendre à 
la Religion , comme arracher l’arbre que vous-fuppofez , 
quand il a jetté, de fî‘ profondes racines , c’efl^ébranler 
la tetre à Une grande diftance autour de lui.

U N C U R É.

Et ne fommesa-hous pas là pour la raffermir ? La Re­
ligion étoit-elle moins refpeélée , & les mœurs moins 
pures , avant toutes vos inftitutionsreligieufes ? Je vois 
qu’elles ont tout perdu. Les Moines ont multiplié les 
Mefles à prix d’argent. Avant l’Inftituteur des Chanoi- , 
nés Réguliers, en avoit-oh jamais fait payer ? S.Chro- 
dogandn’a-t-ilpas donné ce fuheffe exemple , défaire 
côntribuer jùfques pourda Confëflion, & jufques pour 
les Sacrements ? Les Moines ont décrié, nos Offices & 
fait déferternosparoiffes;ils ont ôbfcürci là Thédlôgië,’ 
par de vaines difputes

ÜSf AVOCAT»

, Ils ont rempli la Religion de fuperftitidns cent foitf. 
plus que le Clergé féculier des fiécles barbares ; & fur- . 
tout les Moines mendians font les plus coupables : ils 
ont avili lé Sacerdoce , pour en vivre, comme d’un mé­
tier. ■ . ■ ' ■ '

U N R E G U LIER.
Les Bénédictins ont été utiles à la Société... Ils ont dé­

friché vos terres. ' , ■
D
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' .«4* ' • ‘ A

v Ce n’eft pas toujours un .bien de défricher des terres. 7 
& par., fuite, de fe priver de pâturages & d’engrais. 
Si ces terres étoient des Communesà tourun Village , 
lesBénédiélins, en.les défrichant , s’approprioient donc 
fa fubfiftànce de tous’les troupeaux dés paroiffes où ils 
s’établiffoient : & d’ailleurs, s’ils défriçhoient' des ter­
res , ce n’étôit pas dans les vûes de faire le bien public , 
rpais ils y cherchoiént leur avantage particulier. Ori n® 
doit point leur en favpir gré.

TJ N R E G ULIER.
•Ils vous ont appris à lire ; ils vous oh't confervé ce ouï 

reftoit d’Auteurs Grées & Latins , échappés à la barba-' 
rie.,Ils vous ont p'réfervé d’uné nuit éternelle.

UN ABBÉ.

Et leur inftitution fut un modèle dangereux de Def-- 
potiftne, une école d’efclavage , fchola fervitii, comme 
S.oBenoît l’a nommée lui-même. Ils ont dégradé l’hom­
me. , en lui faifant même un crime de fourire.

U N A V O C A T.

Les Moines en-général, ont lié les hommes à des 
préceptes ineptes & puérils, dont la Société ne peut ti­
rer aucuns avantages. Ils les ont détachés de leurs de­
voirs envers leurs femblables., pour les ifoler dans la - 
comtemplation, c’eft-à-dire , dans l’inertie & l’inutilité 
d’une vie oifive ou mal occupée, & funefte pour l’efprit ‘ 
comme pour le corps.

UN RÉ G U L I E R.

- Mais il eft aümoins de l’intérêt politique de la Natio»
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de nousconferver. Quelle abfurditéde nous dépouiller 
de nos immunités , fous prétexte.que tout Citoyen doit! 
fubvènir également aux'befoins de l’Etat ! Quelle abfür- 
dité, de vouloir tranfporter dans-une Monarchie, le 
maximes d’un. .Gouvernement libre ! Les honnêres-gens 
qui àpplaudïflen.t à cette conduite fans découyrir le .pié­
gé qu’el'e cache , ne (ont en vérité que des fots. On abor 
lira les privilèges du Clergé, fans que les Tailles & la 
Capitation ? ainfi que s’en flattent des étourdis, dimi-

। huent d’un fol. Il eft pïaifant dé croirè que'leGouver­
nement volera un Corps de l’Etat pour’faire des reftitu- 
lions à un autre! Les Français font trop crédules ou trop 
prompts à efpérer. Savez - vous ce qui arrivera ? En 
voyant le Clergé humilié , les autres Ordres fubiront 
leurhumiliation avec plus de (Rapidité (a). ....

U N C U L T I V A T E U R.
Avec cetté .défiance de la probité du Miniftère’, on he 

fera rien, - - . ■ • ■
■ UN R E GU LIER. ' •

Bon ! On commence toujours par promettre un 
bien, & peut-être, que, pour tromper les efprits, on 
tiendra d’abord parole ; mais fo.yez sûr que le mal h’eft 
pas Ipin; Les Defpotes ont ce malheureux fccret } d’in- 
fefter tout ce qu’ils touchent, Lifez l’Hiftoire de toutes 
’es Monarchies, & vous verrez par-tout que c’eft à force 
dë réprimer de petits abus dans la Nation, qu’eft né 
l’abus intolérable du pouvoir arbitraire, Un droit qu’on

(a) Cette idée eft tirée du. Livre intitulé : Devoirs de 
l’fiomme &; du Citoyen , publié fous le nom de TAbbé 
Mably,

D a



vjgnt d’ecquérir par adreflë eft à peiné établi J qu’il fers 
déjà de titre pour enuiurper un autre. Que gagnerez^ 
vous donc à nous iupprimer ? (a) , x

UN NEGOCIA NT,
Nous gagnerons beaucoup. Vos maifops fervironç 

d’hôpitaux dans nos villes , ou de -cafernes pour nos 
Troupes ; vos revenusdoteront les Négociais honnêtes dç 
ïna!heureux, leurs enfans orphelins 3 qui n’ont d’afyle que 
dans les hôpitaux , & auront cent autres objets d’utilité,.

UN CULTIVATEUR,
, rAh ! plût à Dieu que ce fût-là la deffination des biens 
des Religieux fupprimés ! nous y applaudirions. Mais juf— 
qu’ici telle n’a pas été celle des Ordres que nous avons 
vuéteindre.

U N A V O C A T.
: Les biens des Templiers ont fervi à enrichir les Cheva-, 

liers qui venoient de conquérir l’Ifle de Rhodes, & qu’ont 
Connoît aujourd’hui mieux fpus lenorndeChevaliers de 
fvlalte.

UN REGULIER.
;l Vous ne parlez pas de fupprimer ces Moines-là ?, 

U N G E NT I L H O M M E.
Nop. Leurs Commanderies plus morcelées feulement» 

fer oient utiles à ujn plus grand nombre de nos familles; 
& ces Meilleurs font d’excellens Gentilshommes qui font 
leurs preuyes, & non pas des Moines.

(a) Discours encore de l’4bbé Mably^' tiré du tnéme 
Ouvrage cité.
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UN RECUL 1ER.

Ce font vraiment des Moines, comme nous 3 à,qui oq. 
ne-promet en entrant que pain & eau jjtmple vêtenïent 3 
travail & peine ; qu'on exhorte à fe préparer d’entrer atpè 
peines & ffiche pies qu'ils auront de pâtir au fervice de la 
Religion’, & ce manteau qu’on met fur les épaules d’un 
Chevalier de Malte, eft dans toutes fes parties un etn-? 
blême myftérieux de la Paflîon de Jefus-Chrift • les cor­
dons font, les liens avec lefquels il fut lié à la colonne ,' 
ceci eft la couronne d'épines , cela eft la lance, &c. Y, 
«isttiLlà de quoi avoir tant d’orgueil ?

U N Q E N T I LH O M M. E,
C’eft la Ndbleffë de l’Ordre Monaftique ; vous n’en 

êtes que le Tiers - Etat, Meilleurs les Bernardins ; .les 
Ordresmendiahs en font la populace i &fi j’otois me fer-l 
vir d’up vilain mot de Rabelais, les Mâche-mi... du mon­
de, parce qu’ils en dévorent toutes les abjeéfcions.

U N AV O C A T,
Et, c’eft le Tiers qu'on veut .dépouiller par-tout ! Il 

♦ut refpçfter la Nobleffe,/même Monaftique !
U N G-E N T I L H Q M* M E. ,

Maison a aufli fupprinié les Jéluites comme les Tem­
pliers: que vous en eft-il rçvenü''? Ou font les monu­
ments çlevés fur leurs ruines ? Qu’a-tpn fait de ces 
biens qu’on difoit fi confidçrables ? Ceux des Céleftins , 
fupprirpés il y a peu d'années, ont |té donnés, par les 
Eveques, qu’on a laifié les maîtres de les diftribuer à 
leurs Càtédrales déjà trop opulentes, à d’autres Moines , 
I $Ç$-ftÇ’iSîÇufes d^autre emploi qrçe de réçi-’
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ter maint Offices , & de trinqueballeK leurs cloches ' 
ainfîque lé dit encore Rabbelais.

U N GENTILHOM ME..
( Je l’avoue, J’en.rougis pour le fiéde & la Nation. Mais 
enfin s nous tâcherons , en les obtenant , d’en i faire 
dans nos Etats Provinciaux , une plus fage difiribution.

UN CURÉ.
Vous voulez voüs les approprier pour vos établifle- 

ments de Noblefie indigente ; loit : je conçois qu’ils y ‘ 
feront utiles ; mais il h’en refiera donc prefque plus rien 
pour nos Eglifes & pour nos pauvres. Nou&.icontinu^ 
rons d’être les manouvriprs indigens de la vignei du 
Seigneur. ' ( J

' Ü nVn E G O C I A N T.,, 
.J’inflfterai pour vous.

UN CU LT I V A T E U R.'
Je parlerai en votre faveur.

■ UN GENTILHOMME.
Vous aurez aufli en moi un appui , fi vousAzoulez. 

lions rendre quelque chofé pour notré pauvre No- 
bleflé, & du relie payer vos dettes.

.UN REGULIER.
. Nos Evêques, nos Abbés nous défendront. Quel 
malheur, s’ils n’étoient pas iffez nombreux, malgré la 
peine qu ils, fe font donnés pour être élus.

U N C U R É.
Nous n’aurons rien.

UN NÉGOCIANT.

Nous compterons les voix.



< 3i ,
tr N G EN TI 1B O MM Ê.

Oh ! non pas, s’il vous plaît} dans les chofes qui peu­
vent nous regarder.

UN AVOCAT.
Les matières Eccléfiaftiques ne vous regardent pas.' 

UN R EGULIER.
Celle-là .vous regarde. Tous nos Abbés, nos Bénéfi­

ciers, nos Evêques neforit-Üs pas des Gentilshommes ? 
Tous les Bénéfices ne font-ils pas le patrimoine des ca­
dets des familles nobles? Vous devez défendre votre 
bien & opiner par Ordre. Les deux Ordres ici n’éh fe­
ront qu’un pour les fentimens & deux pour les voix.

UN A V O C A T.
Audi nous opinerons par tête. j,

UN GENTILHOMME.
Par Ordre; mes pouvoirs y font précis » ou je me; 

■retire.
UN NEGOCIANT.

Par tête;je ne puis m’écarter des miens.
UN C U R É.

ParOrdre ; cela m’eft indiqué précifément.' ., j

' U N C U L T I V A T. E U R.
% . *

Par tête , aflurément. Compte-t-on les avis autrement 
dans les Tribunaux où il fe trouve des Confeillers nobles, 
eccléfiaftiques & roturiers ? Compte-t-on autrement • 
quand il s’agit de juger la caufe d’un Gentilhomme ou 
d’un Cultivateur t des droits féodaux ou des redevance'
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roturières ? Y a-t-il deux maniérés de compter les fuffra- 
ges ? Efl-cé la qualité ou la tête qui juge & qui donne (on 
Svis ? . > '■

UN AV ÔC A’î*
Si ôn s’obfiine fur cë point./ tout reftérâ ddhè indé- 

cisj-car le Tiers-Etat réfiftera fëul aux deux Ordres, & 
la loi ne petit jêtre faîte que du concours des trois Or­
dres réunis. .

UN CULTIVATEUR.
Vous voyez , morbleu, les fuhefles- effets de la diftinc- 

tion des gangs dans la Monarchie. Y a-t-il donc trois 
Ordres dans un Etat? Connoiffëz-vous d’autres diffé­
rences réelles entre les Citoyens, que celle1 du proprié-; 
taire vivant de ion bien, du Négociant & du Cultivateur ? 
tes Eccléfiaftiques & les Nobles ont; - ils des propriétés 
foncières dont ils vivent ? Èn ce cas , qu’ils né faflent 
qu’unë clafle. Les Négocians Sc tous ceux qui fe livrent 
auxaffair.es en feront une aut-re, & nous la troiliesne. 
Voila le véritable Ordre de la fociété ; celui qui fait croî— 
tre les fruits de la terre, celui qui les façonne & les met 
én circulation, & celui qui les confommeen failànt toute 
autre chofe que de les façonner & deles cultiver*Toutes ; U.
vos autres diftinéhons j morbleu, font fubordonnées - 
a celle-là, & c’eft cette première fëule qu’il faut fuiyre 
en opinant par tête. . < ..

UN N É G O C I A N T.

■ R.’y avoit qu’à en croire la Màgiftrature, il y auroit- 
tncC/e eù un quatrième Ordre en France.

- UN C U R É.
i£v les Chambres de Commerce & les Chambres Con- 

’-'lw ■ ‘ fulaires

auxaffair.es
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Maires demaridoient aufiî à avoir d es Députas particu­
liers , & auroient volontiers formé un cinquième Ordre 

, pour augmenter le défordre.

UN AVOCAT..

Les droits politiques du Citoyen font à raifon de fon 
exiftence & non pas de fon( état. S’eft-on réuni en fo- 
ciété pour être protégé en fa qualité, . plutôt qu'en fa 
vie? Exifte-'t-on Comme Abbé & comme Gentilhomme, 
plutôt que comme Citoyen ? Si on ne compte pas les 
voix par tête, tout ira mal.

UN REGU LIE R.
Quand le Peuple fut appelé à la première Afl’emblée 

^generale oîi il parut, lé Clergé refufa d’opiner. Mef­
fieurs de la Nobleffe, pourquoi opinâtes-vous féparé- 
ment ?

UN CULTIVAT E U R.

Mais avant cette époque , comment les Nobles & les 
Prélata opinoient-ils ?

j U N G E N T I L H O M M E..
Nous opinions par tête entre nous.

U N A V OC A T.
Cette forme de délibérer par. tête, eft donc la plus 

ancienne , la plus conftitutionnelle ? J’y tiens & répu­
gne aux opinions des .Novateurs, quelque confiftance 
qu’elles ayent acquife. Je préféré la vieille Eglife en 
ruines, à l’Eglife rebâtie & réformée.' '

UN CU LT I V A T EU R.
Et moi auffi....

fi
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UN G E N T i,L H ° M M E.

‘ ' Mai» , la délibération par Ordre efl légale. Elle a été 
établie par l’ufage & les Ordonnances. Si vous la chan­
gez fous un régné, vous la changerez encore fous ua 
autre régné; & ce fera toujours novation. ’

UN AVOCAT.

Les Ordonnances & l’ufage ont réndû'légale la Jurif- 
prudence contre les Sorciers St contre les Chenilles. En 
eft-elle plus raifonnab.le ? Une Nation peut-elle jamais 
être cenfée avoir renoncé au droit de s’éclairer & dé 
profiter de fes lumières ? A quoi fervifoit donc la raifon 
éternelle de Phomme , fi elle ne pouvoit le diriger pouf 
perfectionner fes Inflitutions ? Sommes-nous condam­
nés comme les Caftors , à faire toujours nos Cafemates 
de la même forme & de la même maniéré, fans pouvoir 
én corriger les défauts, bu en augmenter les avantages î 
La Nation en Corps arrêera invariablement la forme de 
fe raflèmblef & de délibérer à l’avenir.

U N C U L T I V A T E U R.

Mais comment délibérera la Nation d’abord, pour 
favoir comment elle doit délibérer ?

U N AV O C A T.
Ce fera à l’autorité Supérieure qui a dit que le Tiers- 

Etàt auroit deux Voix contre deux Voix , à dire encore 
que tous les Trois Ordres délibéreront par tête, pour, 
favoir s’ils doivent Ou non délit érer par Ordre.

U N C U L T I V A T E U R.
Mais fi le Prince ne le dit oit pas,.. •
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Il faudro’.t donc la décider comme dans une Diète dé 
Pologne, en tirant le fâbre. Le Souverain prononcera > 
pour éditer ce malheur. . , • . . r

UN GENTILHOMME.
Mais puîfqu’il y a une Ordonnance du.-Roi Jean, du 18 

Décembre IJ5 5 > qui décla re que les deux premiers,Qr-+ 
dres ne pourront pas lier le troifieme , & que, fi les Trois 
Beats ne font d’accord > la cfyofe demeurera fans ■ détermina 
nation, qu’importe au Tiers état qu’on opine par Ordre ' 
où par tête ? C’efl de fa. part orgueil & . opiniâtreté. 
Pourquoi le Tiers-état véut-il abfolument être le Juge 

' dé nos intérêts | '■■■-

UN. A y O Ç Â T,
Parce que vous jugerez réciproquement les liens ; eh I 

-làNoBléfFeyèzr/e- jugé1 bien ‘aujburd’hïirtfcüs* les nôtres 
lés plus-précieux-, nos biens, nos vies, dans les Tribu-* 
naux modernes, qui ne font cijtnpofés que de Nobles ou 
d’EnnoBfïs , & qui devraient aù moirt^t-de dans la pro- 
poftioti de deux perfonnes du Tiers-état y & d’un Gen-' 
homnjç. - j - d?

tf-N a U.TRE A V O C A T.

On avoit réclamé aux Etats-Généraux de 1560, cette 
formation eu à-peu-près, je crois, de tousAes Tribut 
naux. Les mêmes vœux font à former encore. ...

U N GE NT I LH Q M. M E.
^Soit ». dans les Tribpnatix particuliers. Mais .que vpus 

'dans l’Aflembléedes Etats-GénéfâUx, & cet't» 
formation & cette délibération , puifque vous avez H

t z ■
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vèt» 3 & 1ue nos délibérations ne vous obligent 
point. .

UN Aio CAT,

Mais il importe au Tiers qu’il y ait une détermination ' 
prifefur tous les objets du bien public 5 il lui importe 
que les abus dont il fe plaint* foitent réformés ; que 1® 
bonheur public rènaiffe de l’égalité des répartitions & 
des convenances fociales. Laiffer tout indécis, tout indé~ 
terminé3 dans une màuvaife çaufe 3 tfèft la faire gagner 
a celui qui eft en poffeflion 3 Sc contre lequel on plaide.

U.N GENTILHOMME,
Ah! je vous y prends, C’eft donc contre nous que 

vous plaidez ?

, U N A V O C AT,
...Sériez-vous de ces plaideurs malhonnêtes qui élèvent 

incidents fur incidents,pour fe perpétuer dans des jouif- 
lançes injuftes^ Ndn , cfqft contre les, droits de la jurfite, > 
& de la r^ifon.^qe nous plaidons ; ce n’eft pas contre, 
vous, a moins que vous vouliez vous identifier avec les. ■ 
abus esiïlans, & je ne le penfe pas.

UN. G E N T I L H O M ME.

tes prérogatives de la Noblefle ne font pas des abtis 
desufurpations 3 comme vous le croyez : ce font. des 
îeftes des privilèges des anciens Francs,..,

UN A V O CA T.

De quels privilèges parlez-vous ? Les Capitaines dè^. 
Francs, qu’on nommoît les Leudes# n’étoient placés à la 
tête des Troupes, que pour s’gtre fignaléspgr quelqu’acâ*
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tion d’éclat; ainfî ce. titre de tende ou de Capitaine J 
étoit réfervé au courage & à là vertu, non à la nâifian- 
çè; c’eft ce qui l’a rendu fi noble. Ces Leudes ou Gapi-. 
ries furent les premiers qui obtinrent de nos Rois des 
Bénéfices , mais d vje feulement, pour récompenfe de 
leurs talens, foit dans la carrière Militaire, foit dans 
celle de l’Adminiflration. 1 .

UN CULTIVAT! Ü R,„

Si ces honneurs étoient à vie f leurs héritiers ne pou- 
voient donc pas s’en prévaloir ? Il n’ÿ avoit donc d’autre 
diftinâion de rang chez. les Francs, que celui de ces 

’ÿàillan's Leudes, & l’on dit, morbleu , que nos Ancêtres, 
étoient des barbares , quand ils n’acçordoiçnt des préfé­
rences qu’au courage & à la vèytu-J -

- UN GENTILHOMME,

Cependant, les Fils de ces braves Guerriers dûrene 
ebtenir quelque confidération. . . .............. ■ .

t .. h- UN- ^A-V O C A T-4 . ■. . , . .. «
Comme en ont obtenu parmi nous les héritiers de 

Çorrieille, fans faire le Cid & Rodogune.
. Ù N A U TR E A V 'O C A T. '

Ces'Leudes Bénéficiers onç miéuX‘fu profiter de cette 
confidératioh publique attachée aux aftions de leurs 
Peres, que les héritiersJdè l’Auteur du Cid. Ils n’eurent 
point à quêter de Sbufcriptions pour fe foutenir. Ils bb- 
tinrent que les Bénéfices de leurs Peres dëvinflent héré­
ditaires dans leurs Familles , & cës Bénéfices devinrent 
dps Fiefs. Ainfi fe cféa la Nobleffe de père en fils.
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U N C U R É.

• Et des Noblésmultipliés par le feu! fait de la jouiflàn- 
ee & de la poffeffion des Bénéfices, vinrent? la féoda­
lité & les petits Tyrans qui, des Lucarnes de leurs 
Uopjons, alloient rançonner les Voyageurs.

UN ç U L T I V AT E U R.
Rançonner.les Voyageurs l

...UN A y O Ç A T,
D anciennes Chartes des Communes parlent en effet 

de cette maniéré des Piùflàns des Terres voifines de? 
Banlieues, qui faifoient force injures & fâcheries au pau-, ■ 
vre Peuplé.

U N C U RÉ.

Un des fujets de réflexions qui m’occupe quelquefois 
& m étonne toujours , c’eft de favoir comment on a ou 
rompre cette chaîne féodale dont tous les ’anneaujç 
étoient rivés par d’anciens préjugés; & gardés parlés* 
Nobles. Que d’obftaçles? J’en juge p;ar ceux qu’éprouve 
aujourd’hui l’abolition de la feryitude des Nègres.

U N NEGOCIANT,

L’efdavage des Nègres pourroitêtre aboli comme celui 
des.Serfs féodaux, tpitt apflj factlememt, fi les, Planteurs 
leurs permettoient aufii de fe réunir en Commune &. de 
Çe racheter, en Içqr payant a différentes époques céloi^ 
gnées les unes des autres , le prix dç la liberté : a ors 
Jpint de doute qu’ils ne fiffeqt tous leurs efforts 
travaillaffent avec ardeur pour l’acquitter , & laifiè^ au 
moins leurs enfans à l’abri <dçs fers de leurs Tyrans. < . .
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(' Ü N G E N T I L H O M M E.

Ces Planteurs n’ont pas .la générofité de l’antiqu* 
Noblclfe. - s ‘ ;

ÜN NEGOCIANT.
.Ils n’en ont pas apparemment les bëfoins qui firent 

«hanger en argent les,chaînons de fer de la fer.vitude. ■
U N" G ENT IL H O M M E.

Vous ne voulez pas même faire honneur aux feüti- 
mens des Nobles., de ces affranchiffemens de leurs. Vaf- 
faux !

U NA V O C A T.

Nous le voudrions. Mais l’Hiftoire contredit .cette 
fuppofition.

U N C U R É.

Je plains ces malheureux Efélaves Nègres , arrachés 
de leur Patrie, de leur famille} tranfportés fous un autre 
Ciel, forçes de travail &■ livres au defefpoir, ne trou— 
vant fouvent quelque repos que dans le- Suicide : il faut 
que des millions d’hommes périflent de fatigues & de 
mauvais traitemens', pour en faire briller que ques-uns; 
hélas ! toute la terre eft à-peu-près gouvernée de,même.;

UN C.ULTIVATE U, R.
J ai été Soldat- Milicien de mon Village , élu par le 

fort. J ai fervi dans les Grenadiers-Royaux. J’ai fait tou­
tes les Campagnes d’Hanovre avec les plus grandes fati­
gues, les plus grands dangers. Vingt de mes Camarades, 
(& fans vanité je puis me compter,)Te font diftingués par 
des aélions d’éclat plus d’une fois j & quoique la diflinc-
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tiqn des rangs fpit néceflàire dans une Monarchie, dit* 
on, aucun de nous n’a jamais été fait Leude ou Capi­
taine !

UN G E N T IL H O M M E.
. . U aurpit été plus facile de les avancer } s’ils avoient 

été Gentilshommes. , •
••UN N É. G O C I A N T.

Vous êtes les dignes héritiers des Leudes fans doute 
Montmorency, Châtillpn., Périgord , & beaucoup d’au­
tres. Vous avez leur courage ayeç leur patrimoine ; 
à la» bonne heure : mais encore...

UN GENTILHOMME. >„ Vl *

Nous devons conïerver auffi leurs bénéfices, avec 
toutes les franchifes qui y étoiënt attachées.

UN REGULIER.
I) .'V ® ( à demi-voix , à l'on Voijin, )

Ainfi les Carmes.voulurent conferver long-tems des 
tnanteaux rayés tra r.fverCalculent de brun & de blanc, 
comme la peau d’un Zèbre,; prétendant que ces ban- . 
des retracoient à l’efprit les plis- du manteau d’Elie , qui 
avoit été enlevé au Cie.l, dans un charriot de feu, 

। quoiqu’ils fuflent eux deflinés à refler rampans très- 
humblement fur la Terre.

UN GENTILHOMME.
, Non jamais ôn ne fe déterminera à humilier cette bra­
ve & antique Noblefle , qui a verlé tant de fang pour 
la Patrie & pour fes Rois. \ .

UN CUL T I V A T E U R.
Et où avez-vous pris, Monfieur > qu’on veuille hu- 

’ milies ■ 



snilier & facrifier la Noblefle ? Maïs s’il eft queftion ie 
bravoure & de fan g répandu , nos champs de bataille 
font-ils moins inondés du lang de ce brave Tiers , que 
de celui dé la brave Noblefle? Corps des Grenadiers 
Royaux ! mes anciens camarades, l’eufliez-vous cédé à 
l’élite dé la Noblefle Françaife, un jour de bataille ?

UN G E N T IL H O M M E.
J’aime cette noble apoftrophe. Vous me rappelez 

qu’un des vôtres, brave Grenadier, me fauvalavie'
U N . C U L T I V A T E U R.

Je fus affez heureux pour l’ôter à un Dragon Hano- 
vrien , qui mettoit celle d’un de nos Colonels en grand 
danger. ■

UN GENTILHOMME.
Où fites-vous cette belle a&ion ?

UN CULTIVATEUR.
A Cloflercamp.

UN GENTILHOMME.
A Cloflercamp ! .. à là défende du défilé qui couvroit 

ledront de l’Armée...

U N C U L T I V A T E U R.
-< Oui , à ce défilé. Mon Colonel me préfenta fa montra 
fùr l’inftant, & me fit tant d’inftances , qu’il me força 
de l’accepter. Je l’ai confervée 5 car c’étoit un brave- 
homme que cet Officier, qui comme Céfar , .appelait 
lesfoldatsfes compagnons, & ne Jes.aviliffoitpoint par 
de mauvais traitements , comme font tant d’autres.

- UN GENTILHOMME.
Voyons cette montre... Ah ! c’efl: vous; Va de ban



^aur, vous êtes. mon libérateur.. Voüs ne me recoiâil 
nuifiez pas ! Embraflez-moi ymon cher ami ,-mbn com­

pagnon. La fortune' nous ramene encore tous deux au 
champ de l’honneur.

. / U N C U L T ï V AT EUR.
' ' Soyons y donc, mon Colonel, forts de,notre amour
& de notre.union. . ,

UN GENTILHOMME.
Meilleurs ! il n’eft pas polïïble de faire de plus belles 

aérions de guerre , qu’en a faites ce courageux Député. 
Je le tiens pour un Leude des plus diftingués , s’il eût y 
vécudutems des Francs nos ayeux. Ne cherchons point 
à humilier le Tiers-état ; il nous vaut dans: les Armées..»

U N N E GO C I A N T. ■
Et partout ailleurs. '

Le même GENTILHOMME,
Accordons un peu moins au hafard de la naiffance.' 

En vérité , tous les'hommes font ce que les font l’édu­
cation & les Gouvernëmens.
UN AUTRE GENTIL HQ MM E. *

Je n’en conviendrai jama:s, & la NoblsfTe imprime 
à celui qui L’apporte en n'aiflant, un caraéhère... Tenez y 
Moniteur, on a trop accordé au Tiers, par une double 
repréfentation équivalente aux deux autres Ordres. Il a 
obtenu comme droit, ce qu’il n’auroit ofé autrefois fol- 
liciter comme faveur.

UN AVOCAT.

Cela prouve combien le Tiers dtoit opprimé par le»



deux Ordres, puifqu’il n’avoit ofé même follicker ce que,, 
lui dévoient la raifon & la juïtice. _

'U N G E N T I L H O MM E. . ; . s
Quelle néceflité y àvoit-il d’attribuer à cet Ordre: ddT 

Tiers deux fois plus de-voix qu’à chacun des deux autres 
Ordrts, lorfque le motif qui,- précédemment avoir pu 

■ faire trouver conVepablé de prendre ce parti, difpa- 
roiffôit de lui-même y lorfque la N.oWeffe> Par l’organe 
dés Princes & Pairs , lé Clergé par.la’voix de fon Prélu­
dent, venoient d’annocer leurs difpofitions ,à facrifier 
leurs privilèges en fait de fuEfides "a lupportet tous 

, les Impôts & Charges publiques dans la proportion dé f 
leur fortune, fans exception pécuniaire quelconque j'

' U N AVOCAT.
Je, crois que les Princes &jles Pairs s’avançtHÿqt trop 

en parlant ainfi, & qu’ils n’avoient pas-la procuration- 
dès Nobles de Bretagne, de, Provence,. de; Franche- 
Comté , d’Artois ,'de-.Normandie, & de/bçaupoup-,- 
d’autres Provinces qui, depuis cette parole fles Princes . 
Si Pairs, fe font montrés un peu récalcitrans. y,

U N G EN T I L H O M M E.

ç N’eût-il pas été mieux d’affermir cette difpofitioQ 'J- 
en la prenant pour certaine,la donnant pour mpdf/ 
de ne pas innover.... - j ib ■ *

UN- N É G O C I A -N T.->- .

.Mais on ne devint la prendre 
droit,...’ pour.... , . '

U-N 'G P'' ’ /que pour ce qu’elî®

Laiffez-r' " « » . 3* ' '?!;’
$ T I E/H .0. M

. —Çi aire j„„ qU3 ,fUppOfer ie befoin d’ar~



% 44 X

wer le Rjppïe d’une pféponc'é ance.qu’il n’avoit pas 
fuivant les anciennes Institutions , & qui;, devenue inu­
tile pour affurer l’égalité dans la répartition de l'impôt 3 
pourvoit être nuifible fous d’zautres points-de-vue ?

U N A V O Ç A T.
Mais le Peuple/h’â point reçu de. prépondérance; c’eft 

toujours le Clergé & la Noblefle qui la confervent. Rele­
ver un des plats furbaifiés de la balance pour la remettre 
de niveau, n’eft pas la faire prépondérer. Rétablir les 
droits de l’homme & du citoyen, n’eft pas violer les 
îoix conftitutives du Gouvernement, faites pour des 
hommes & des citoyens.

, U N ,-N-É-G O. CaI A N? T,

Mais éVft du Calonne tout-pur que Moniteur le Comte 
nous débite. Gomment pourroit-il jamais être nuifible 
àu Roi d’être entouré de fes fidèles NégoCians Si Culti­
vateurs , d’aufli près que par fa Noblefle ? Le Tiers Etat 
Sieeft-il pas proprement la' Nation ? Faut-il préférer dé 
plaire àfept à huit-cens mille hommes,plutôt qu’à vingt4 
cinq miiliçms ? Dans tous les Etats-Généraux précédons, 
qui fiit le premier à offrir à fon Souverain les fecours né- 
ceflaires que lui rèfufoient le Clergé & la Noblefle ? Ce 
fut le Tiers. Qui voûlpit luiparler plu? refpeflueufement 
à la derniere Afl’emblée des Etats, ou du Tiers qui voulut 
qu’on préfentâtles Cahiers à genoux, fuivant l’ancien 
ufage, ou du, Clergé & de la Noblefle, qui ne youlqiept 
que les préfenter debout?

UN CULTIVAT? U R, >
Mais yoye2 laSuede sn ce moment,.Spnt-ce les Bours 

sjeois de Stockholm , font-cé Jeà Payfans de la Daléçar-



'lie, ou la Noblefle & le Clergé Suédois- qui montrent le 
plus d’attachement au Roi & à fon autorité fouveraineî

UN AVOCAT.
Oui, je tiens que le peuple ira toujours plus loin pour 

fes Rois } en tout pays , que les deux autres Ordres -,dût- 
il fe précipiter par amour, tête baiffée vers Je defpotifme,

UN G EN FlLIÏOMMBi
Ils’àttele quelquefois à nos voiture/.,.

UN A V Ô C A T.
Et t/eft dans les pays les plus libres qu’il emprunt# 

le plus communément ces terribles fymptomes de l’éf-î 
clavage, dans l’ÿvreffe de’fa joye. Maiscçla ne fait que 
prouver ce que» je difois des tranfports inconfide’rés du 
Peuple, du grand amour dont il eft fufceptiblé pour 
fjeux qui le gouvernent,

UN CULTIVA TE U R.
Le Peuple préférera toujours l’autorité prédominante 

d’un feul , à l’ariftpcratie de plufieurs. Il vaut mieux être 
fournis à un pouvoir ferme qui en-Gontiept cent autres 3 
■qu’à cent pouvoirs même réunis & orgueilleux , 8c qui 
peuvent fe divifer d’un inflant à l’autre. Une feule Loi ,, 
unfeul Roi, un feulpoids & mçfure : ce font nqç voeux 
depuis long-tems,

UN GENTILHOMME,
Mais tous font faibles fousN’empire d’un feul, quand 

tous font fournis. Le defpotifme n-’-eft extrême en Tur­
quie , que parce qu’on , n’y voit aucune Compagnie 3 
aucun Corps, aucun Qfdre privilégié de Citoyens'; de 
Villes, dé Province, permettez, Meilleurs, à votre
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Clergé de Former un Corps, & laiffez à votre Noblefle* 
le.ïôuvenir au moins de ce qu’elle étoit} & fes Privilè­
ges particuliers : ménagez7 & vos Parlemens & les Pri­
vilèges de quelques-unes de vos Provinces. On n’étran­
gle point tout cela comme un Bacha ou un Vifir,1 qu’on 
a tiré de la pouflîere. (a)

UN AVOCAT.
Tous font forts, quand tous ne font1 fournis qu’à la 

Loi,; quand le Prince lui-même ne règne que par la Loi. 
Un Citoyen affez fier pour ne vouloir obéir qu’aux Lois, 
a naturellement Pâme droite,, jufte , élevée & couta- 
geùfe.

UN GENTILHOMME.,
Mais qui la fera la Loi ? Sera-ce le'Prince ou la Nation J- 

UN AVOCAT.
Qu’importe cela? Que l’un ou l’autrela faffe , pourvût 

qu’elle ne reçoive fa vie que du confentement des deux 
pouvoirs; que faite par la .Nation, elle ne puiffe valoir 
fans le Roi; que faite parle Roi, elle ne puiffe valoir 
fàïisla Nation ?’ Encore femble-t-il que l’honneur de la. 
propoferle plus communément doit reftèr au Roi. Qui 
doit ouvrir le plus décemment le champ aux délibéra­
tions, fi ce n’eft le Président de l’Affemblée ?

UN G. E N ï I L H O M M E.

Si jamais le Roi écoute le Peuple...

(a) Paroles du même Ouvrage cité ci-débits, attribué à 
ÏAbbé Mably.
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UN CULTIVATEUR.

Qu’écoutera-t-il donc ?

UN t ENTI LH O M M E.
Sa Nobleffe. Qùand^nos premiers Monarques étoîent 

élevés fur un pavois, au Champ de Mars 3 dites- 
moi, qui les foutenoit ? N’étoit-ce pas des Gentilshom­
mes ? '

UN NEGOCIAN T.

Et quels étoient. ceux qui lesproclamoient leur Mai-1 
tre, leur Souverain ? N’étoit-ce pas la Nation affem- 
blée ? Et fans la proclamation , qu’auroit-ce été que la 
cérémonie de les foucenir Un inftant fur un pavois' ?

U N A V O C A T.
Qui fauva Paris', dans le dixième Siècle, en repouffant 

l’Afiàut des Normands ? L’Hiftoirë nous a cohfervéle 
nom d’un .fimple foldat du Tiers, nommé Gerbaut, àX 
la rête de quelques-uns de fes camai&des.

U N C U R É.

Sans la réfiftance des Bourgeois de, Calais, où én étoit J 
la France après la perte, de la Bataille de Créci? C’en ' 
étoit fait elle alloit ap partenir au victorieux* àd’heureux 
Edouard III, Roi d’Angleterre. J’aime les Duguefclin , 
les Bayard, les i’Aflas, mais le noble Courage des uns, 
ne doit pas effacer celui des autres.

U N AVOCAT.

Et qui arracha lë fceptre des mains des Anglois, pour 
le rendre à Charles VII ? Fut-ce une Dame noble , ou ' 
une fimple fille de village ?

1



^4? >
17 N C U L T I V A T E U ft;

Fut-ce fa brave Noblefle qui rendit à notre bon Hen- 
'ri IV. fa Couronne i que vous vouliez lui -enlever, 
Meilleurs du Cierge ? Ce furent les Communes des 
VÜlesqui, touchées de fon noble courage, délibérèrent 
les premières de lui en ouvrir les poires , que gardoient 
encore leurs nobles Commandants Militaires.

U N G E N T I L H O M M E.'
Mais que voulezswous donc nous laifler , quand nous 

vous facrifions toutes nos exemptions pécuniaires ?

/un CULTIVATEUR.

Tout j & peut-être beaucoup trop.

UN NÉGOCIANT.

Nous vous laiflbns à la four.ce de toutes les grâces de 
la Cour. Nous vous laiflbns les premier? emplois de l’E- 
glife , de l’Epée , de 1> Robbe , de l’Adminiftration;: 
à mérite égal avec le Tiers, nous vous accordons même 
la préférence dans la plupart des occafions : n’efî-ce 
donc'pas aflez ? Que voulez-vous encore-de plus î-

UN AVOCAT.

C’eft, à mon avis , marquer aflèz la diftinélion 
du rang , déjà trop marquée malheureufement, parce 
qu’il eft devenu facilement'trop nombreux. Comp­
tez-vous pour rien d’avoir dès-à-préfent autant d’influ- 
ence à vous feuls , & perfonnellement, dans le Corps 
Politique, Meffieurs les Gentilshommes , que cent 
Cultivateurs... habitons de cent feux dans les Campa­
gnes 3 à la tête de leurs familles.

Quoil



< 49 £ 
ü 'n c trr t i v a r é ü r:

‘ Quoi! morbleu, un Gentilhomme vaudrait à l’Ëtat J 
cent Cultivateurs! .

U N A V O C A T.

Ét cinquante Bourgeois Négociai!®., Armateurs $ 
Cens de Lettres, &c. luivant le Réglement.

UN NE G OC I A NT.
Cinquante Negocians ! Eh ! un feul Négociant , dans 

■l’Etat.»» un feul Racine, ou J. J» Roufleau dans une Na4 
tion - j fj

:Ü...N. A V j> C A T. ■
Vous le favèz "fainfi l'a voulu le Régie trient > qu’il 

féra indifpenfabïe de corriger à plus d'un égard',. & donc 
le Rédàéleur a avoué lui-même l’imperfeâion.Encors 
un Gentilhomme a-t-il cette même valeur, politique 
dans vingt bailliages à-'.a-fois, s’il y a vingt fiefs divers»

UN A U-T R E A V O C -A T.
Bon», fi ces fiefs étoient encore des bénéfices à vie , 

tomme céux qilé1 poffédoîent les anciens Études- JLCe» 
braves Capitaines en jouiffoient à titre de récompenfe de 
leurs-belles allions. Mais le fils d’un Secrétaire du Roi, 
poflefleur d’un fief..». Mais le fruit dé quatre mille Ghar? 
ges donnant, la Nobleflë tous les Vingt ÿns : ah l ah !,.,.

' Ü. N w- Ê' G .0 -c ï A -N'
\- ." -r'-~ î-c ■ 'j?’:■ ;;«d3

Eh ! qui n’a pas des fiefs aujourd’hui ? Tous les jour» 
^rîjïpblëffe. vend les-fiens , & nous les achetons. ,

Ü N G R N T I L H O M-M Éi
SA vil prix. ’ ...—.-4.-4
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n.N NÉGOCIA N Ti

On pâieroit beaucoup mieux toutes ces terres, ficfées J 
Celles n’étoiènt que- roturières.

UN AVOCAT.
Cela eii très-Vrai. Ainfi tournent contre elle-même j 

ces diftincliôns humiliantes que la Nobleffe a voulu met-, 
tre entre les Fiefs poffédés par fon Ordre , & ceux què 
pofiéde le Tiefs, cés droits ' bifarres & onéreux de 
franc-fief} irhpofés fur des Acquéreurs roturiers de 
biens- nobles ■ . ■,

U N A U T R E AVOCAT,
Si tous ces Fiefs ne font- point" toujours .profit à la 

venté, ils font, honneur quand uri Noble èn jouir:7ils 
ont pu lui donner, dans ces . derniers tems, le droit: 
d’être Commiffaire à la rédaétion des Cahiers $ dansuri 
Bailliage., .-.nsi

UN CULTIVATEUR. ’’ '
C’eftpeut-être Hireue droit de Négliger les Doléances 

des (impiesICifoÿenà > leurs vûes'dü bien’ public de 
tnQtiler indignementou même defupprimer tout ,c,e 
qui n’alloit pas à leurs vîtes particulières. Mais je vous 
interromps....'Cqmmifl’aire dans un Bailliage , difiez-< 
vous j Monfieur.... ' j-, . - dueJvtjRM,

W N A V O C A T. - î®
. Scrutateur dans l’autre , Eleéleur dans-une Séné-, 

chaufTée? Député aux 'Etats-Généraux dans une Prévôté 
Rôyale j & d’exifter ainfi par foi-même, mole fini fiat, 
par-tout où il veut exifter , même'' par une fi triple» 
procuration , daiis quàtarï.te Bailliages ou Sénéchauffées 
à-la-fois... ' -■ , ■. e. . -
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VN cultivateur;

■ Ve forte que cinq cens mille Nobles, qui auroient 
•hacun douze à quinze fiefs, dans diverfes Sénéchàuffées, 
équivaudroient par leurs fuffragesj à vingt-quatre mil­
lions d’habitans du Tiers, c’eft-à-diré, à tous les Autres* 
babitans du Royaume, repréfentés par les Chefs de fa< 
juillet Morbleu ! Encore fi c’étoient des Leudes. '

• U N A V O C AT.
Vous vous êtes prisxd’un terrible amour pour ces Leu» 

des ! Il eft vrai que c’étoient de bons Gentilshommes 
•eux-là, quefaifoient les feules belles aélipns.

■ ■ ’ U N N E G O C I A N T. ’
Cependant ils n’avoient pas d’Armoiries.

UN C U L T ï V A T E U R.

Cpmmen.t ? Des Nobles fans Blafon l
U N N É G O C I A N T.

-Tes Armoiries ne datent que de Louis-VII. Leur in­
vention fervit furtout à diftihguer dans les Croifades, 
des Héros armés de fer de pied-en-cap, qu’on ne pou­
voir feconnoître au travers d’un cafque. La couleur des 
cottes d’armes pouvoir feule les indiquer. On en fit-le 
fonds des écuflons, en y joignant quelques pièces de 
l’armure , cpmme le c?fquc furmontant t le fautoir de 
Tçtrier, la palme de 1’épiçu, &c.

U. N CULTIVATEUR.
Voilà encore lès Gentilshommes que je verrois avec 

plaifir dans leurs fiefs, jouiflant du droit de mu'tiplier 
par-tout Lèur noble Repréfentation. Mais ceux qui n’of- 
frent dans leiir é<wjfon<; que des oifeaux de baflè-çour,,;

G 2.
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. V N .&E N T IL H O M M E;

Mais le Clergés qui ne>fait que prier pour vous Ç g 
été bien autrement fayorifé. Pourquoi faut-il que cina 
cens mille Nobles, dans ce Royaume , propriétaires 
au moins, fervant l’Etat & la Patrie, par leurs travaux , 
peres de familles , n’ayçnt pas plus d’influence dans les 
délibérations de là Nation, que cent mille Eccléfiaftiques, 
bénéficiers à l’âge de 40 ans, célibataires & ufufruitiers , 
qui ont la prétention de former un Ordre diftinâ çe 
qu’ils ne font nulle-part ailleurs qu’en ce Royaume très» 
Chrétien. Encore dans ces cent mille individus, ya-t-iî 
douze mille- Moines , qui fe font fâit couvrit d’un drap- 
mortuaire , en entrant dans le cloître, ont renoncé à - 
toutes Ips çhofes de la Terre , &j pnt en apparence au» 
moips, voulu prendre très-féneufement çès. paroles du 
Maître : que Jon Royaume n’était point de ce ÆZçyzde, qu’il 
ne laiffervit à fgs Apôtres , qù*humiliation & pçfuvrçtç,

UN AVOCAT.
Que voulez-vous qu’on dite ? Cet Univers eft plein 

d abus & de contradiftions. Tel Bénéficier qui a fait 
le vœu-de pauvreté & de çhàfteté, comme un.Ca» 
pucin , a fa maifon pleine de filles & de bâtards: j fes 
plafonds font peints/fes lambris font dorés,

1? A U B R R G I 5 T E,
( Apportant le Caffé.') 

Mefliçurs 3 vous fervitai-je le Gaffé ?.

T O U S,
Oui, Madame vous le pouvez,

L’A VBERGISTE. .
Savez? vous, Meffieurs qu’il n’y.-3 pas.- quinze jours:-.
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qu’il s’eft tenu dans Cette même place, Une àfiemblée 
générale de tous l'es.Notables de ce canton ? Ah ! quel 
inonde , quel tapage c’étoit donc ici. On y difputoit , 
dam’falloir voir... Les uns difiont qu’il falloir que le blé 
fût toujours bon marché y pour qu’on pût vivre ; les au­
tres, que fi le blé étroit toujours un peu cher , ce ne fe- 
rpit rien que les impôts 5 que nos terres augmenterôient 
de valeur, & avec les t erres, les vingtièmes augmente’! 
roient suffi pour not bon Roi,..

UN AVOCAT.
Voilà quel étoit le fyftême , il y a quelques années.' 

UN RÉGULIER.

Le bon prix, Meflieurs , le bon prix, C’eft le bon 
prix;qui foutient l’Agriculture y qui diftribue des Calai— 
fÇSy,... ; '.

U N A y O C AT.

.Mais le bon prix eft celui qui convient également à 
tout le monde ; qui, fans abforber les lalaires du pauvre, 
donne aux Fermiers un bénéfice honnête fur fa Culture,

U N CU L T I V A T E U R.
Oui, c’eft vraiment-là le bon prix qu’il faut maintenir.

U N R i G U El È.R,

Le bon prix ne peut fe foutenir que par la libre ex­
portation en tout temps. Oh ! point d’exportation li­
mitée. Je veux en former la demande exprefle aux Etafs'.

V K‘ A V O C

Une'telle liberté pourroit‘.être fort dangereufe, Il 
faut qu’ejle foit. limitée. - .

I
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UN R E G U L I È R.'

• La liberté , Monfieur, la liberté ! On n’eft pas libre 
quand on ne l’eft qu’à demi. Ce n’èft pas l’être du tout, > • 
que de l’être en partie. Tout homme doit' être maître । 
de fa perfonne : mais qu’eft-ce que fa perfonne,. fi ce 
n’eft fes facultés, fon induftrie, fes talèns, fa propriété, 
Iç fruit de fes .fueurs? Vous voyez donc que la liberté 
d’ufpr de les récoltçs, comme il nous plaît, ne doit pas 
être limitée,

AVOCAT.
A_ votre avis, tout Cultivateur pourroit priver ton 

pays des fubfiftances de fon fol, s’il trouvait à les mieux ► 
vendre dans un Royaume étranger,

UN RE-G ,U..E JJE R,

Mais fi je perds mes beftiaux, & fi je veux maintenir 
le même état de cpltpre de mes terres , il faut bien qu& 
je retrouve dans le bqn prix de mes bleds, de quoi re­
peupler mes écuries , mes étables ; & fi l’on m’offre ce 
bon prix fur 16s rives de la. Tartufe ou du Tage, pour­
quoi n’aurai-je pas la faculté d’aller l’y chercher ? Pour­
quoi ne difpoferois-je pas dema propriété , Comme il me 
plaît , à mon avantage , & pourquoi youdrait-on m’en- 
chaîner?

UN AVOCAT.
Parce qu’il fajrt que la liberté naturelle fait fouyent», 

Subordonnée à la libertécivile , quand on vit en fociétéj; 
parce.que , comme on l’a dit , ie falut du Peuple eft la 
Suprême loi des Nations ; parce que la néceflicé d’affurer 
fa fubfiftançe ,’ eft plus rpfpeélable, '.plus à confidérer, 
que celle du bien-être de quelques? individus; parce
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‘qu’il fàut-répàr'tifheaucoup 'les fubfiftances en nature , 
& non en concentrer le produit dans quelques mains1; 
parce que, félon moi enfin ,.le bon prix'du blé eft celui 
qui répand une châleur vivifiante & douce fur toutesdes 
clafles de la Société ; & non ce feu aéïif de réverbere qui 
en fait croître quelques-unes plus rapidement y comm» 
idesjprimeùrs.

UN CURÉ.

Il faut que vous foyèz libre, dites-vbus, d’avoir tout 
l’argent poflible de votre blé, qui eft votre - propriété. 
Mais la propriété du pauvre-diable ,laTeule utile qu’il 

4 pofiede , eft fa vie en bonne fanté. Il faut auffi qu’il 
• puiffe tirer de cettè fanté,là propriété, tout le parti pbf- 
fible : or, pour cela , il ne faut point enchaîner fes b ras y 
qui la lui procurent , les, enchaîner par ladifette , par 
èe que vous nommez fi improprement votre bon prix ÿ 
qui ne le fait pas -vivre, mais l’empêèhe de mourir.

. UN NÉGOC I A N T.

Je ne voudrois ja'rfiaîs demander ïa' liberté même limi­
tée d’exporter les-grains à l’Etrangér, qu’autant qu’il y 

y auroit des provisions faites à l’avance pour une année.r

UN CULTIVATEUR.
Quand vous récoltez des vins ou des cidres, n’en, 

rempliflez-vops pas toutes vos futailles, mon Révé­
rend?-N’en réfervez-vous précisément que ce qu’il voué 
en faut pour l'année,; avant d’en vendre au-dehors ? Eh 
bien ! Sully gouvernoit l’Etat, difoit-il , comme fa Terre 
de Rofny, St moi, fervoudrois gouverner le Royaume 3 • 
cet égard commet ma.cavè -, eh 1 je ne fuis pas fi fot de 
yendre.ma récolte de l'année,jpdur m’expèfer à ne boire *
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que de l’ian S fi les vendanges manquent Patinfr 
fuivante.

. U N R E GULIERc

'Ni moi non plus. \____ .

/ UN.. Ç Ü-.R E.
Ni moi. J’ai toujours ma provifion faite âti •Ifioîïrf ' 

pour deux années.
UN R É G U L I E R. ■

. Chez moi, au moins pour quatre.
U N A V O CAL

Il faudroit donc, en faire de même des blés , au 
moins la provision d’une année : & pour les cônferver^ 
il faudroit les réduire en farines , les éruvèr, comme s’il 
s’agiffoit delesfaire paffer auxgrapdes Indes.

,, UN G -U L T I- y A: T.E U R.
Mais (Juels-foins , quelle garde, quels embarras ! Que 

de magafins ? Que de bâtiments à édifier ?

UN A V O C AT.
Pâstaftt. Le blé en farine, mis en tonneaux , occupé 

moins de place; & feroit-il jdus- difficile de former des 
magafins defarine toujours fubfiftans dans les Provin­
ces , que des magafins de fourrages, comme on en 
yoit toujours,dans les. Villes frontières 3. que des maga- 
fjRsd.e poudres,,de boulets, de canons, degrenades, 
&c. Rien n’eft difficile pour détruire.les hommes, pour 
effrayer la Terre-; on ne regrette aucune dépenfe. Tout, 
p^roît impoflible; pour la raffurer/.-fe confoler le plus 
gyand..nombre de fes habitansi. ’ ;. ..........

L’AUBERGISTS
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L‘ A U Ô ER G I S T E.’ :

' Ah I comme Monfieur raifo'nne bien. Voilà un brave 
Député , pour les intérêts du pauvre monde... Je vais 
vous chercher s Meffieurs, une excellentéliqueur^ qu'on 
appelle l’eau de la concorde. Je veux que vous en buviea 
chacun deux à trois vferres, avant de partir.

U N A ' V O C A T. i
Meflîeùrs , vous entendez. La-voix de cette femme 

eft la voix publique. JElle nous dit avec le nom de fa U- 
gueur-, ce que la Nation attend de nous»

UN GENTILHOMME.
Elle doit auffi attendre que chacun conferve fes pré­

rogatives & fes droits , feule bafe fur laquelle il convient 
d’établir, la concorde. Saris la diftiriéliôn des rangs...- •

V'N AVOCAT.1/

Vous èti.revenez toujours à cette idée» Dites la diffin-, 
Ùdn des talents & des vertus: dans un Etat où il n’y 
auroit point allez d’or pour les récompenfer yil faut fans 
doute faire dé l’honneur une monnoie nationale, plus, 
ailée à frapper & à multiplier. Il faqt relever l’amour, 
dès tiiflinélions patriotiques, pour foulager letréfqr pu-* 
blic.

UN GENTILHOMME.
" Nos droits féodaux font une de ces diffinétions. Vous 

allez jufqu’à en dellrêr la fuppreffion. . > • ,
, UN NE G O C I A N T.

Sont-ils une de ces diftinclions accordées aux talents*-. 
'aux vertus ? Non : mous voulons vous les rembourfer * 
les bien payer : ce n’eft pas vous en priver. N’avez^-voue

H
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pSÿ"rtipulé vous “ mêmes-/., dans là plupart de vol 
Cahiers,, que les propriétés des.Particuliers, quand el­
les feraient utiles au Public, pourroient leur être rem­
bourrées, en payant le prix de l’eftimation & le quart 
en fus?

UN. GENTILHOMME.
Ces droits féodaux ftipprimés, que nous refteroit-il ? 

pour nous diftinguer ?
-î’:?kU-N CU<LTIViATEUR.

Votre luxe, votre faite qui nous'' humilie, il dép'en-” 
droit pourtant deivous, Meilleurs, de nôus en faire pren­
dre une autre idée. Que ce luxe , ce- faite.’foient taxés ; 
& alors nous vous remercierons beaucoup de l’étalage 
que vous en ferez ; parce que nous dirons : ces carofles, 
ces cabriolets , ces valets galonnés , ces chevaux de 
main, ces mettes de chiens &c. paient pour exempter 
nos bœufs , nos cfiarues , nos Laboureurs ; & nous vous 
bénirons alors comme des protecteurs ; comme nous 
difons : ce grand arbre placé devant notre feuil , nous 
caufe de l’ombre ,‘il eit vrai’ ; mais il' abrie notre chau­
mière; il la garantit des vents , du froid , des pluies, 
désfrimats.

U N C U r.jL
Nous en dirons autant à nos Gros-Bénéficiers , à\n.os 

Gros-Décimateurs, quand ils auront confenti à payer 
les réparations de nos presbytères , de nos nefs ? à nou- 
rir nos pauvres , à faire valoir nos portions congrues 
jufqu’à quinze cens livres ; alors permis à eux d’avoir 
une crofle d’or./une croix d’or, une: mitre & des pa­
lais:, de ne point vouloir lie mêler avec nous, dans les
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proceflïons des Etats , quoique J. C. notre modèle com­
mun n’ait eu qu’un rofeau , une étable, de pauvres vête­
ments , & que les Apôtres n’ayent pas-fait de diflinélion 
de rang entr’eux , ni avec leurs foixante-douze difçiples^ 
Mais il faut renoncer à nous humilier avec un luxe qu’a­
limentent nos dépouilles.

U N R E G U L I ER.
Doucement, Monlieur ; ce que vous appelez vos dé­

pouilles } nous font des biens légitimement acquis, con­
tre lefquels nous avons donné en échange nos prières t 
nos travaux fpirkuels..

U N A V O C A T.
Votre fang même verfé par l’ufage des minutions & 

des difciplines.

U N C U RÉ.

Nous.rendrons quelque choie à ces Meilleurs, & prie­
rons auffi pour eux > s’ils veulent devenir nos bienfai­
teurs, ■

UN A V O C A 1’.
Le Tiers n’a-t-il paâ déjà fait fes Litanies , fon Pater j 

fbn Ave 3 fon Credo’i Vous voyez qu’il ne fera pas en., 
rèfte de prier comme les Moines:, pour ceux qui lui' 
feront du bien. ' . •$» ,

UN CULTIVATEUR.
Je ferois volontiers dire certaine Méfié votive pour 

les Etats-Généraux , que j’ai lûe , s’ils nous débaraf- 
fent de nôtre Bailli, & de fa juftice dévorante.

U N G E N T I L HO MME.
Oh.! cela mérite attention,.

Ha
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UN A V O CA -''4 ■

• Quoi! Vous ne croyez pas qu’il foit utile de fuppri- 
jùer tous les petits Tribunaux] d’exception , Eleâion 
Eaux & Forêts , Traites, Grenier à Tel 1

UN GENTIL H O M E.

Oui ; nos Cahiers en portent Iç vœu exprès»
UN A V O C AT. .

Et à plus forte raifon , les Juftices Seigneuriales oi? 
Patrimoniales , les plus abufives de toutes les petitesJuG 
tices > les plusinutiles , les plus ridicules, parce qu’elles 
font les plus mal compofées,

j U N G E N T I L H O M M E.
J1 eft vrai j mais ces droits de Juftice font un droit 

honorifique, un patrimoine j ce font des propriétés ; on 
ne peut pas toucher à cela,

■' '"-'V’-N REG.ULIER,.

On ébranle tout , fi l’on touche aux propriétés ; tou* 
eft perdu,

UN C U L T I V A T E U R,
'Tl ne faut pas que les pigeons mangent nos bleds en 4

femençe, les lapins en herbes, les Moines en gerbes,, (a)
, . UN C. U R É,

J’ajouterai : & les Gens de Juftice en froment.
U N R E G U L I E R. ■

On éleve toutes les prétentions à-là-fois contre le

(a) Un Cultivateur de Falaifè a tenu } dit-on } pareil 
difcours : feroit-ce lui qui parle ici 1. " '
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Çlergé & la Noblefle; fi nous n’y prenons garde , oa 
va tout nous enlever. Èn vérité, le Tiers...

UN GENTILHOMME.
» Je connois lé caractère & les mœurs des Vilains i 

» difoit un de nité Princes du Sang, 'aux Etats de Tours , 
» en 1484; s’ils ne font opprimés, il faut qu’ils oppri- 
» ment : ôtez-leufle fardeau des Tailles ; vous les ren- 
3 drez infôlents , mutins & infociables. Ce n’eft qu’en 
» les traitant durement, qu’on peut'les contenir dans 
» le devoir.»

UN NB G OC I A N T.
' Si ce Prince là étott un des premiers Gentilhomme^ 

du Royaume , ■ il n’en étoit pas un des premiers Citoy­
ens. On ne devoit pas le fuivre par acclamation dânsles 
procédions.' ''

UN CULTIVATEUR.
Ce Prince n’avqit pas dans les veinés ,, morbleu ; lé 

le fang de notre bon Roi Henri IV.
U N G E N T I L H O M M E.

Mais le Tiers veut aufli partager les honneurs du fer- 
vice Militaire !

UN NEGOCIANT.
Les partager comme Fabert & Chevert, comme cë 

brave Député fervant dans les Grenadiers Royaux , en 
jlluftrant la carrière qu’ils parcourent, en fe fignalant 
pour la Patrie.

U N G E N T I L H O M M E.
Entrer comme Officiers dans les .Armées! Mais la 

Nobleffe , en France , n’a que l’état Militaire pour ref- 
fource ?

U N-.-N-E G O C I AN T.
Vous avez le Commerce en gros, & les Arts Libé-
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/aux, où la Nobleffe s’a.cqùiërt quelquefois t & ne <lé« 
rage pas,

UN GENTILHOMME.
’ Mais les préjugés de la Nation, les comptez-vous pour 
tien ?

UNNEGOÇI A N T..
Il faut peu à peu les faire taire joU le Commerce de 

la France eft perdu. Mais c’eft le moyen d’éterniferces 
préjugés, que de féparer à jamais la Société en deux claf- 
les , nobles & roturières , diftantes 1-une de l’autre , 8c 
qui n’auront rien de commun : c’eft un vice dans le Gou­
vernement qu’il faut fe hâter de corriger, loin de vou*, 
loir le perpétuer.

U N G E N T IL HOMME. ..
Et comment le corriger? En accordant la Nobleffe ai?

Commerce , n’eft-ce pas ! Belle Nobleffe 1
U NC ULTI V ATE U R.

Non , mais en accordant au Noble } un brévêt de 
Négociant ; c’eft-à-dire , à l’homme oifif & fduvent 
inutile des Villes , le brevet du talent 3 de l’induftrie & 

. de l’aâivité. y .
U N. G E N TI L H O,M M E, 

Belle idée affurément !
UN CULTIVATEUR.

Qui vaut bien celle de votre fubverition noble.

UN REGULIER.
On a trop tardé à affembler les Etats Généraux , quand 

/ . une fois là réfolùtion en a été pnfe.
‘ U N A V O C A T.

Pourquoi cela ?



un cbstilhomme:
■ Parce que la fatisfaélion qu’on en avoit d’abord 3 n’àn* 
ïoit pas donné le tenis de longer à tes former d’une autre 
manière que celle de 1614 ; aülieù' quédix mois de dé­
lai ont laiffé le loifir dé réfléchit. On ne fe feroit occupé 

> que dé nouveaux plans de finances , qu’il falloir toujours 
mettre en avant -, comme l’objet des délibérations aux 
quelles la Nation devoit fe préparer. Le défit d’être de 
Tafiemblée auroit absorbé toute autre prétention 5 & 
quand Sa Majefté leur auroit donné à examiner les moy­
ens de-rendre lé revenu public fûffifa'nt par une répar­
tition plus équitable des impôts déjà-fxifi^ns elle n’au- 
roit pas trouvé toutes les têtes bouleverfées par des dit- 
cuffions , qu’on n’auroit jamais dû introduire, 

UN' A V O C AT.
. Mais c’eft'le Galonné, encore 'mot--pour mot, que 

Moniteur nous débite. • ■ . .

■UN ’ N E G OC I A N T.
'Ah ! cette doélrirte eit affreùfe'.' '

U N CUL T I V A T EU R,' i 
EUeïelpire une duplicités. > ' " ! .

U N'A V OC A T. .
UnMachiavelifme, un mépris de l’opinion publique,1 

& del'honnêtetédes procédés, qui répugne.

s U N C U R É. ...

Cet homme-là fe feroit conduit ainfi apparemment,' 
Mais notre Roi bienfaifant veut de la loyauté & de la 
franchife avec fes enfans. Il eft indigne de lui de cher­
cher à lès furpréndre. Son MiniftreNecker penfe bien 
autrement que ce M. de Calonne, » Il n’y a qu’une feule



» gtàtiAê Fpbiîtîqûfe nationale » â*t-il 'dit j qu’un' feùl 
«.principe d'ordre..» de force » & de bonheur ; & cé 

/>. principe èft la plus parfaite morale : c’eft en s’en écar- 
» tant ) qu’on ëfl obigé de changer de guidë à chaque 
» inftant » & qu’on prend pour dé l’habileté Part de 
» fe tirer d’une difficulté que foi-même on a fait naî- 
» tre > & le talent d’en créer- de nouvelles » qui exigea 
» ront encore de nouveaux refibr.ts & de nouveaux ex- 
» pédiens; tandis que dans l’exercice d’une honnêteté 
»-&d’une fidélité parfaites , tout s’enchaîne aifement » 
xi tout fe tient, tout fe lie, tout .annonce que ce beau 
» fyftême moral eft l’ouvrage çhéride l’Etre Suprême»

U N R É G U L I E R.
Gommé fi les principes de jüftice telaraifon avoïènt 

quelque chofe de communavec.les idées qu’on doit avoir 
aujourd'hui de la Monarchie Françaife , dont l’Hiftôire 
fournit des arguments pour & contre<foüt ce qu’on veut 
fuppofer» &-fe.-prête,.à tout ce qu’on veut établir.

UN CU R É. . ,

Éncorq'du'.Çalonnç ! Quoi.l .onjne; doit trouver ni 
principes ni raifon dans la Monarchie.! .Françaife J Que 
doit-on donc y voir avec les yeux dmMiniftre fugitif» 
l’abus de la force contre le foible, des .moyens malhon­
nêtes de gouverner le peuple, toutes les pratiques four-, 
des de la perfidie-& du pouvoir,arbitraire.

UN AVOCAT.
' Ah! comme ce Miniftre vouloit nous gouverner? 
Auffi dans l’Afiem'blée des Notables , ne voulut-il nous 
laifler appercevoir que ce qu’il ne vouloir pas nous ca­
cher.
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U N G EN T I L H O M M E;

Je crois que vous avez une trop grande opinion des 
Affemblées des Notables, & des Etats-Généraux : les 
Affembléés Nationnales font'faites pour éclairer le Sou­
verain , par leurs Cqnfeils ; fans qu’il foit obligé , pre­
nez y gardé , de les fuivre j ni même de les demander» 
toutes les fois qu’il véut faire ufage de Ton pouvoir 
l'égifiatif.

UN NÉGOCIANT.

Mais , je crois que M. Calonne , dit auffi cela.
Ü N R È G U L I É R.

te Préfident Hénault, dans fon Abrégé Chronoîû” 
gique.de l’Hiftoire de France» dit à-peu-près la même 
cnote : qui veut le Roi} fi veüt la Loi. » Ainfi , ajouter 
» t-jl, les Etats du Royaume n’ont que la voix de la 
>> Remontrance» & de la très-humble fupplication : le 
» Roi déféré à leurs doléances & à leurs prières» fuivant 
» les règles de fa prudence & de fa juftice ; car, s’il 
» étoit obligé de leur -accorder toutes leurs demandes 
» il cefferoit d’être leur Roi. (a)

UN GENTILHOMME.
Le Chancelier de l’Hôpital dïfoit peut - être plus 

àüx Etats-Généraux d’Orléans. » Je Voudrois ,x difoit-il» 
» que les Sujets fe tinflent heureux de vivre fous l’Etn- 
» pire d’un Roi jufte & modéré ; fans jamais; prétendre 
» s’égaler à lui » ni être difpenfés de fe foumettre aux

(a) Abrégé Chronologique » tome » » page 639. » édit. dt 
Paris , .ijiff.

1

gique.de


6* ?
p toix àuxqtielles tous doivent obéir ; excepté te Roi 
9 feul «.

U N A V O C A f.

Vous ne dites pas que l’Aflemblée murmura beau­
coup de cette derniere expreflion. Si lé Monarque pou­
voir faire feul les Loix , fans le confentetnènt de fa 
Nation , & ne pas y être fournis , ces Loix ne feroient 
donc que lé Mors mis à la bouche du Cheval 3 pour le 
conduire de gré ou de force* .

U N G Ë N T I L H Ô M M E.
On a foin que ce Mors ne le bleflè pas, pour qu’il 

le porte avec docilité.
UN NÉGOCIANT.

Vous n’admettez donc point qu’il puifle èxifter 
entre le Peuple & le Souverain 3 aucun Contrat exprès 
ou tacite. -

UN GENTILHOMME.
Y a-t-il un Contrat entre les Vainqueurs & les 

Vaincus î
UN AVOCAT.

Quelquefois il en peut exifter. Si le Vainqueur craint 
que. le Vaincu ne fe révolte & ne lui échappe 3 il peut 
convenir avec lui de certaines conditions auxquelles 
illui demeurera fournis & fedéle. On n’a fouvent fait 
la conquête d’un peuple, qu’en lui annonçant d’avance 
.qu’çn refpeélerpit fes Loix/fon culte , fes ufages, & 
alors la parole^du Vainqueur doit-elle être facrée ou 
non ? Ainfi Clovis 3 à la tête de les Francs, a conquis 
les Gaules , en promettant de refpeéler les Loix des 
Provinces Arrtioriques ; & après la* conquête 3 il adopta 



& promit suffi leur confetyer le Gouvernement qu’iJ 
trouva établi.

U N G E N TI L H Ô M M E.

Ou eft la Charte qui lie les parties ? Bon ! Il n’eft 
point de Province , de Ville , à laquelle on n’àit, fait 
de pareille promefle, lors de fa conquête ; fi les Princes 
le croyoient obligés de tenir toutes ces Capitulations 
■particulières, on ne pourroit opérer aucun bien général;

UN RÉGULIER.

Il y a mieux : il n’y auroit point de'Monarque. » II 
js n’y a point de Monarchie, dit un Ecrivain > (a) quand 
» celui qui gouverne , eft aftreint à-fuivre des Loixrfixes 
» & établies. L’eflence du Monarque, c’eft le droit, de 
» faire des Loix : s’il y a une puiflânce fupérieure à 
» lui, qui ait ce droit-, il eft dope commandé par cette 
» puiflânce ; il n’eft donc plus Souverain ; il eft; A-r? 
archonte ; il eft Doge ; il eft Gonfalpn; mais, il n’eft 
» pas Monarque. «

U N A V O CAT.
Il n’eft point defpote! C’eft le mot.xS’il ne fait pas 

fenl les Loix , il faut du moins qu’il jouiïïe , fans par­
tage , de la puiflânce de les faire exécuter.

U N. G E N T I L H O M M E.
» Toute Monarchie pleine, dit M. de Calonne, réu- 

» nit dans un feul, tous les pouvoirs. La puiflânce ap-

(a) Linguet, Lettres fur la Théérie des Loix Civiles f 
page 38.
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» pirtient au Monarque feul , fans dépendance & fan.® 
a> partagé. J

U N A V O C AT.
. Un moment , Meilleurs , & l’on peut repoufîer M. de , 

> talonne, avec M. de Çalonne lui-même ,-<* Le principe
t,,eflentiel & la première condition d’un Etat Monar- 

chique, eft d’avoïr des Loix fondamentales, & qu’elles
Pt (oient fables 5 & s’il n’y en avoir pas, elles ne pour- 
£, fuient diriger la conduite du Souverain ; fa volonté 
st feule en tiehdroit lieu, & ce ferait le defpotifme : fi elles 
'9, n’étoient pas ftables, & fi le Souverain pouvoir les 
3, changer, il n’yauroit aucune règle à laquelle il ne 

pût déroger ; & ce feroit encore le defpotifme,
■ si ' U N N E G O C I A N T.

Le Clergé de Paris intra muros , n’à pas mieux raifon-; 
né que M. de Caloh'ne, quand d’un côté il a déclaré qu’il 
ne.connoîr en France àlautre' Loi conflltutionnellé, que 
le Gouvernement Monarchique , d’autre Puiflànce 
législative , que la feule puiflànce royale 5 & que , de 
l’autre côté , il dît qu’il peconnpît_pue</ej7ùs du Rai} 
J)içu & la Lgi,

•U N C UL T l'V A T EU R.
Si ce Clergé entend déclarer que le Monarque a le pou­

voir de faire feul la Loi ; quand, il pofe qu’il'reconnoît la 
Loi au-defus du Roi, il 'nigt donc l’Ouvrier au^dejfous de 
Ton ouvrage,

UN CURÉ.
On tient que les Jéfuites avoient à-peu-près ce gou­

vernement. Le Général avoir un confeil d’afliftans, mais- x 
dont il n’étçit pas obligé de fuivre les avis pour faire les 
Loix de fon Ordre :jlc v'olo , Jîc jubco , difoit-il, jit prer 
ratione voluntas, ' ( " ...'-.'û
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UN CULTIVATEUR, 

Voilà , peut-être, pourquoi, avec ce régime, les Jé- 
fuites trouvèrent tant d'appui à la Cour des Rois. .

U N A V O C A T.
Qui doute que le defpotifme ne puifle naître de la Re­

ligion, quand fes Miniftres enfeignent que les Roistè- 
gnent du feul Droit divin, & qu’on doit, une obéifl'ance 
pafiive à leurs Miniftres, à caufe de Dieu, parce que tel 
eft.l'ordre de la Providence ? (a)

UN AUTRE AVOCAT.
Dans un tel ordre de la Providence,' qui auroit été 

naturellement le Défenfeur, l’Avocat de cettç grande 
Caufe, & peut-êtrefon Juger— Le Clergé.

U -N- NIÉ G O C I À N' T.
■ Comment fe fait-il que ce Clergé ayant la plus haute 
idée du pouvoir des Rois- & de leurs Miniftres, à caufe 
de Dieu , foit cependant de tous les Ordres, celui qui 
oblerve le moins leurs Ordonnances? N’y'a-t-il pas eu 
des loix. de nos Rois de là première & fécondé Race qui 
ont obligé les Bénéficiers de donner le quart de leurs re­
venus aux pauvres? qui ont obligé lés Bénéficiers & les 
Evêque? à laréfidence dans leurs Evêchés ? N'y a-t il pas 
eu des loix qui ont obligé les Moines à donner leurs 
biens à ferme, & leur ont défendu de les faire valoir par 
eux-mêmes ? N'y a-t-il pas eu des Loix récentes qui ont 
Ordonné la réunion de toutes lés Paroifles, dans les 
Villes, qui n’auroient pas deux mille Communians ? 
Aucune de ces. loix..qui obligent le haut Clergé, n'eft 
obfervée , quoiqu'il reconnoifle que le Législateur de qui 
elles émanent, les fait feul, de Droit Divin , & que l'o- ' 
béiflance leur eft dûe à caufe de Dieu.

{a) Actes du Clergé de France, de 1.765. .
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UN A V OC AT.

Bon ! Un Auteur Anglais a dit que fi la pefle avoir des 
charges J des dignités , des honneurs , des bénéfices & 
des penfions à diïlribuer, elle auroit bientôt des Théo­
logiens , des Jurifconfultes & dès Courtifans qui foutien^ 
droient qu’elle règne de Droit Divin fur l’humanité, & 
qù’efl un jpéché de s’oppofer à fes ravages.

UN NEGOCIANT.

Si la Nation affemblée reconnoît & fanélionne ces 
Loix contre les: Eccléfiaftiquês , elles feront peut-être 
mieux obfervécs qu’ù caufe de Dieu.

' UN RÉ G U LIER.

Je crains cet efprit raifonneur & innovateur qui s’eft 
emparé de la Nation. Le peuple s’accoutumoit à fa fi- 
ttiation. Elle étoit au niveau des facultés de fon efprit. 
Il falloir l’y laiffer. La bonne Philofophie ne confifbe 
pas taqt à raifonner fur fa fituation , qu’à s’y accou­
tumer.

UN AV O C £ T.
Lâche poltronerie, argument de la pufillimanité, éta­

bli en fyftême par l’-ineptîê' & la fbttife , ou pàr les 
fripons. .

UN GENTILHOMME.

Je tiens pour principe, que le mieux eft l’ennemi du 
bien ; quand tout va palfablement, il faut s’y tenir.

U K A V OC A T.
Vous trouveriez, Meffieùrs du Clergé & delaNo- 

bleffe , votre profit dans l’ufage de telles maximes.



? ■
UN R;E G U L I Ë R.’

N’eft-ce pas expoler la Société > à des eGffirffptroîis 
dangereufes , que d’entreprendre de s’ériger en réforma» 
teur ? C’eft troublée le repos que lui.font la routiné-& 
l’habitude,

UN NEGOCIANT.
II vàudroit mieux 3 je lens, vous tailler jouir Cn paix.

U .N AVOCAT.
Mais ce repos vanté eft un engourdiflèment, comme 

celui qui lie les facultés d’un paralytique. Un Citoyen 
alorsfërt l’Etat3 dit un Auteur, comme votre Laquais, 
vous fert. 11 obéit, pareeque la mifere &4*abrutiflement 
l’auront accoutumé à la docilité. Ce repos eft femblable ‘ 
à une mort de langueur. Eft-ce pour vivre' ou mourir 
ainfique les hommés fè font mis eh fociété, fe font 
donné des Chefs !

UN RÉGULIER.
Se font donné des Chefs ! S. Benoît , avoit reçu dê 

Dieu fon Gouvernement : il fé-difoit, Abbas vices Chrijli 
gerens : & vous voudriez qu’un Monarque Chrétien...

UN NÉGOCIANT.
Votre Monachifme eft une école de defpotifme: je- 

vous l’ai dit.
UN RÉGULIER.

, Dites un gouvernement d’ordre & de paix t une obéif- 
fance .parfâitêàfon Chef :f, àcaufe de Dieu , eft 3 comme 
le dit S. Benoit, une vie. exempté de curiofité , une na­
vigation fore , & aufurplus j un voyage qu’on fait-en 
dormant. ■ ■
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■ UN C Ü.R É;

Nous voulons voyager éveillés.
U'N A V O C A T.

' Ét voilà les maximes avec lèfquelîes ce Defpote fpi- 
rituel étoit parvenu à gouverner, fes Moines , à les te­
nir courbés devant lui foüs Ünfçeptfe de fer. Ces hom­
mes abrutis par la fuperftition , fe profternoient, à la 
plus légère trangreffion de fa Régie , devant leur Abbé 
le vifage contre terre , & demeuroient dans cette viles 
pofture ., jufqu’à ce que cet Abbé, fe difant tenir la 
place de Dieu, leur fît donner cent coups de difcipliné , 
& leur commandât de fe relever.

UN NEGOCIANT.

Il y avoit là peu de commotion, mais du repos & du 
lilence fortifié par la routine & l’habitude. U y aurait 
peu de difficultés à gouverner les Empires , fi on pou­
voir amener les Nationsàfe laiffer mener cemme les Moi­
nes dans un cloître , par un Supérieur tenant la place de 
Dieu ., & gouvernant tout par fa volonté arbitraire. 1

Û N AV.OC A T.
Avec un tel gouvernement} il ne faudrait entendre 

ni remontrances du Clergé, ni des Cours ; car fûrementy 
les Difciples de votre S. Benoit, qui lui dévoient aveu­
glement Tobéifiance , jufque dans les ,chofes impoflibles * 
n’étoient point admis à lui faire dé très-humbles repré- 
fentations. Il faut du mouvement, Meilleurs , dans le. 
Corps politique ; ou ce n’eft qu’un cadavre.

U N N E G O C I A N T.

Si les Plébéiens Romains avoierit préféré le repos ï 
tout 



tout, ils auroient bientôt été efdâves des Patriciens > 
c’eft-à-dire, de la Nobleffe de ce tems-là. Leurs divi— 
fions au contraire , portèrent le Gouvernement au plus 
haut degré dé perfe&ion.Ellés excitèrent l’émulation 
entre les Citoyens ; les loix feules régnèrent ; les âmes 

-fe trempèrent & devinrent vigoureufes : & voilà ce qui 
fait là force des Etats. Aucun talent ne fut perdu. Le 
mérite perçoit, fe ttïettoît à la place qui ldi étoit diïe ;
la République, pleine de bons Citoyens & de Grands- 
Hommes, fut heureufe audedans & refpeélée au dehors.'

UN A V O C AT.
Et fi les Anglois avoient préféré l’inertie & le repos 

. à la liberté ! ' / ' ■
U. N CURÉ.

Ah ! quels-maux n’a pas caufé çet amour dé la liberté! 
pieu veuille nous en garantir à jamais.

UN AVOCAT.
Nous n’en fommes pas là. Tranquillifez-vous fous un 

Roi, qui comme on vous l’a dit, préféré les douceurs 
du Gouvernement paternel, auxfaufl’es jouiffances d’une 
domination illimitée. Ça) D’ailleurs, ce que tous les Or-' 
dres demandent en 1789 , ils le demaïidoientauflî } vous 
le favez , en 1560 , aux Etats d’Orléans 5 mais précifé- 
ment les mêmes objets . les mêmes plaintes en général.

UN NEGOCIANT.
Il eft dumoins réfulté de ces réclamations, une fage

Difcours de M. le Garde-des* Sceaux.
' K
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Ordonnance, quia fait droit fur quelques points, & â 
illuftréle nom dir Chancelier Lhopital. Celui de Bàren- 
tih, dans les mêmes circonftances , obtiendra la mê­
me illùftratipn : il en eft digne.

UN A V O CAT.

Malheureufement, cette Ordonnance n’a point pré­
venu le retour des mêmes queftions, des mêmes doléan­
ces , & n’a pas .'mieux, arrêté la cohftitution.

UN NE GO C I A N T.
‘ Nous nous confions à nos Rois, & ' à leur poftéfité* 

Jamais ils n’abuferont de notre confiance. J’ai lii qu’un 
certain monftre d’F.mpereur Romain , nommé Caligula 3 
ayant perdu beaucoup dans une partie cie jeu , fe fit ap­
porter le récenfement des Gaules ; & pour fe faire ren­
trer la fomme perdue', il fit mourir plufieurs des plus 
gros. Capitaliftes,'dont il trouva les noms inferits fur les 
rôles, & co.nfifqua leurs biens. De pareiijes horreurs', 
l’Etre-Suprême garantira la Terre les.Caligula ne re­
naîtront plus;

U N A V O C A T.
J’aime à le penfer. Nous ne verrons reproduire des 

Romains, que ce qu’ils avoient de bon' & d’utile-; le ça-; 
daftre des terres, là taxe par arpens..

, UN CULTIVATEUR. .

Quoi lia taie, le cadaftre que nous' demandons 
étoient en Ufage chez nos aieux , fous la' domination 
des Romains !

U N AV O C AT.

Qui, c’eft ce qu’ils appeloient Jugeratio. Mais quand.
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il falloir augmenter cette taxe , onne prenojt pàs les fil? 
jets au dépourvu. On les àvertiffoit quelques années au­
paravant ; de-làefl venu le mot IndiSion } conlacré.dans 
le calendrier,

U N C U L T I V A T E U R.
'A quoi pouvoir fe monter la taxe par arpent ? 

;UN AV OKC A T.

-L’Abbé Dubos 3 dans fon Hijloire critique de la Mo­
narchie Francaife , croit que l’Indiétion étoit du ving­
tième des grains & autres fruits par arpent. Tacite dit 
qu'on leva.ladeux-centieme partie par la fuite. C’étoient 
deux, vingtièmes. Le Peuple murmura beaucoup fous 
Augufte, de cette'impofition. Ce Prince engagea le 
Sénat à trouver quelque moyen moins Onéreux pour.le 
Peuple, par un remplacement, foit d’un' autre droit 
fur les terres , foit d’une taxe fur les maifons , foit au­
trement. Le Sénat, ajoute Dion , fe fatigua vainement 
pour trouver une jmpofition moins onéreufe que le ving­
tième ; & comme Augufte l’avoir- bien préyu , il fallut 
s’en tenir'à ce fubfide.

UN CULTIVATEUR.
Eft-ce qu’on n’eut pas l’idée de l’impôt en nature ?.

U N A V O C A T.
L’Hifioire ne le dit pas. jDans la [fuite, l’ufage vint 

d’augmenter fort légèrement, au fou la livre, leslndic-, 
tiens-par arpent ; c’efl ce qu’on appela Superindic­
tions. -

U N N*E G O C I A N T.

Voilà bien nos deux fols, nos quatre fols-pour livre, 
t,. K 2
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Nos Gens de Finance n’ont pas même ici le mérite de 
Fmvêntion.

UN AVOCAT.
Mais fi quelqu’un, par une grâce particulière 3 avoir 

été exempté, de l’ipdiétion , aucun ne l’étoit'de la fuper=, 
indi&ion, qui fë paybit généralement par tous les pof- 
fefleurs des terres x mêmes unies aux bénéfic es Mili' 
taires.

uncültjvateur.
Etoient-ce là tous les impôts établis chez les Romains?

UN AVOCAT.

Non ; indépendamment de ces indiélions & luperift- 
diétions , les Gaulois nos ancêtres payoient une éàpita* 
tion perionnelle ; mais dont toutes les cotie-pârts 
étoient égales.

UN CULTIVATEUR,

Cela ne le peut pas : rien n’auroit été fi injufle, j

UN A V OC A T,

Vous auriez raifon,"fi la Nation n’eÇit été divifée en 
Citoyens libres , & en Citoyens efclaves. Les Libres 
ieuls paioient ; ôr tous vivoient aflez facilement de leur 
fortune ou de leur ipdùftrie, ou de celle de leurs ef- 
claves ; car ceux qui ne pouvoient en yiyre, deve- 
ïioient les-efclaves de leurs créanciers; les'Mendiai;* 
valides jentroient de même dans l’efclavage,

UN CULTIVATEUR.

Combien donc paioient lés citôièns libres 3 pour leur 
cotte-part ? . . L
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UN AVOCAT.

Chaque citoien paioit àj (ois d’or, quand Julien vint 
commander les Armées dan? les Gaules. Mais quand il 
quitta cette Province , il avoir trouvé le moyen de ré­
duire cette capitation à 7 fols d’or ; encore les Romain; 
avoient-ils imaginé d’aflbcier plufieurs perfonnes, pour 
payer entr’elles , une cotte-part de capitation de fept 
(pis d’or, ■ - , * ‘

UN N É G O C I A N T. ;

C’etoit fans doute pour n’avoir rien à diminuer aux 
plus riches, de leur contribution ordinaire , qu’on avoit 
imaginé d’aflbcier ainfl les Citoyens les moins ailés t 
à payer une cotte part èntre eux tous.| x

UN CULTIVATEUR.
En confervarit notre Capitation perfonnelle, ne pour- 

lions-nous adopter cet arrangement ? Suppofant que le 
Seigneur de mon Village, qui a cent mille livres de 
Rentes, paye mille écus de Capitation , fes vaflaux réu­
nis qui ne tirent aufli que cent mille francs, de produit 
de toutes leurs‘Terres & de toutes leurs journées J— 
payeraient entre eux la même Capitation de mille écus ; 
&■ l’impôt alors feroit plus égal & plus fixe.

U N G E N T I L H O M ME. ?
Vous me faites pitié , avec vos fpéculàtions de Fi­

nancé' à la Romaine !

’ UN AVOCAT.
'Ainfi nos Rois dé la troîfieme race, aflbcioient les 

Feux. Telle Ville qui devoir payer pour 300 Feux ; 
obtenoit une remife qui la réduifoit à 200 5 & tous les

A



178 y ..
Citoyens pauvres étoient mis au plus grand nombre 
dans chaque tête, dans chaque cotte-part. Ôn foula- 
gebit par-là, feulement ceux qui dévoient être foulages. 
Lés Citoyens qui avoient la puiflance de payer la cotte- 
part entière , continuoient de la payer.

U N N É G O C IA N T.

C’eft aïnfi que dans nos Villes de Garnjfon les 
CfBciers-Municipaux règlent la contribution des lits 
aux Cafernés. Les riches fourniffent les lits tous feuls 
d’autres Citoyens fe mettent à deux , d’autres à quatre; 
d’autres àfix, pour compléter un lit.

U N A V O CAT.

Chez les Romains, un homme opulent payoit quel­
que fois feul trois & quatre cotte-parts de Capitations.

UN CULTIVATEUR.
Y avoit-il aufii chez les Romains, un Vingtième d’In-: 

duflrie dans les Villes ? . ■/

U N A V O CAT.
Fi donc. Loin de cela , les Empereurs Romains qui 

avoient des Domaines comme nos. Rois, en faifoient 
diftribuer. les produits en nature , aux ouvriers des 
Manufactures.

U N C Ù L T I V A T E U R.

Ces Romains tiroient-'-ils aufii à la Milice ?

UN AVOCAT. : .

Tant que leur Empire fut floriffant, ils’ trouvoient' 
plus de Soldats qui ne leur en falloir. L’efp.oir des ré- 
compenfes & des diflinétions, leur en amenoit de toutes 



parts. Ils les choififlbient. Mais au quatrième Siecle J 
les Romains qui avoient trouvé des Soldats pour con­
quérir le monde , n’en trouvèrent plus pour défendre 
l’Italie $ ils forcèrent plus d’une fois les Communes des 
Villes, de leur en fournir. Mais il paroît qu’on évaluoit 
les Soldats,en argent , & qu’on permettoit à ces Com-r 
munesd’en acheter. On a même une Loi. des Empereurs, 
Honorius &. Tkéodofe le jeune, qui ordonne que les 
propriétaires des .fonds de Terre , paieront leur con­
tingent des taxes faites dans le Canton, pour fournir 
des Soldats de Rècrues.

U N N E G OVC I A N T.
Eh ! voilà precifément ce que nous demandons ; un 

impôt fur les provinces, pour remplacer la Milice. Quoi ! 
nous ne réclamons que tput ce qui fe faifoit chez nous 
autrefois , fous la domination des Romains ?

U N A V O C A T. 
Précifémept les mêmes chofes.

UN GE NT I L H O M M E.' ■
L’impôt de la Milice ne nous regarde pas.-C’eft au 

Tiers de s’en défendre , puifque lui féuleft fujet au fort?

U N N E G O C I A N T.
Mais puifqu’il n’y a plus d'e convocation de ban & d’ar- 

riere-ban , & que vous ne payez plus perfonnellèment 
le fervice Militaire particulier dont vos fiefs étoient tenus1 
autrefois, vous devez donc contribuer avec nous à la dé- 
penfe du fervice Militaire public.

UN G E N T I L H O M ME..
Mes inftruffions font précifément contraires à cette 

contribution, qui ay. lirait l’Ordre de la Nobleflè. ™
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‘ ' UN NE G O CI A N T.

' Mais rappelez-vous, Monfieur, que la Nobleffe de­
mandent aux Etats d’Orléans j1 qu’on réduisît à foixànte 
jours le fervicé de l’arriere-ban... Ün fervice de deux 
mois feroit-il trop racheté aujourd’hui par une légère 
contribution à la levée de la Milice ?

Ü N C U É é;

Pour cette, efpècè de contribution-là > elle ne nous 
regarde nullement. Nous prions le Dieu des armées :. 
mais, nous ne prenons point les arrties.

UN N E G O C I A N T.
• N’êtes-vous pas intéreffés comme nous , à la défènfe 

de l’Etat ? Vous füpportéz l’avantage de la protection 
Militaire : il faut en fupporter la dépenfe. Vous ne vou­
lez pas d’exemption pécuniaire , Meilleurs.

UN GENTILHOMME.
Vous n’avez qu’à convertir toutes les prérogatives 7 

toutes les exemptions perfonnelles des deux Ordres s 
en preftations d’argent Communes à toute la Nation !

U N N E G O C I A N T.
_ Vous n’aveq qu’à relier fortement attachés à toutes 

les exemptions &- prérogatives perfonnelles : que fe­
ront les fpmm.es pécuniaires dont vous aurez à vous 
exempter ?

UN GENTILHOMME.
Sans doute, nous y relierons attachés.

UN AV O CAT.

Et voilà'pourquoi vous-, voulez ne délibérer que 
x par

fpmm.es
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pâr Ordre. Dans cet exemple deltfMilice, & dans plu­
sieurs autres qui fe préfenteront, le Clergé & la No- 
blefle n’àyànt qu’un même intérêt } auront deux voix 
contre nous une , & nous continuerons d’être inévi­
tablement feuls chargés de la contribution. Vous voyez 
que défendre , Meilleurs , vos prérogatives perfom* 
aelles, dans plulieurs cas , c’eft défendre votre argent,

UN N E G O C t A N T. ?

Serons-nous jamais afiez dupes pour délibérer pas 
Ordre ?

UN GENTILHOMME

Serons-nous aflez ennemis .des prérogatives que 
nous conferyons depuis fi long-tems, pour lés facriâe? 
à une délibération par tête ?

V N C U L T I V A T ê U R.
Nous verrons comment nous concilier , quand nous 

ferons aux États je prévois que ce ne fera pas chofe. 
tro.p facile. Mais je ferois bien aife de favoir s’il y avoit 
auffi ..chez les Romains , des Receveurs de Taillés, de 
Vingtièmes, de Capitations dans chaque Ville; fi cha» 
cun d eux alloit verfer dans la Capitale de fa provinces (i 
ceux des provinces revenaient à Rome, dans Iicaîfle 
des Receveurs-généraux, & ipeux-ci dans les'coffres de 
l’Etat î

UN AVOCAT.
Non , o.n nommoit Décimons , les Receveurs Je l'im­

pôt. Ils. avoient une remife fur le Capitulaire , c’eft-à- 
dire, fur le rôle de l’impofition qu’on laiflbit à chaquS 
Citoyen. Mais file Citoyen alloit à jour nommé, verfer

J»
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jui-niéme dans la caifle du Prince > il gàghoftTàl'rémitd 
faite au Décurion.

UN CULTIVATEUR.

Mais"voilà qui eft d’und fagefle... Une caifle du Prince 
par-tout ,■ un avantage affigné à celui qui va y' remettre 
directement ; & on notnm’oit ces gehs-là des barbares'!. 
Je ne puis ceffer de m’en étonner. , .

< . U N A V O C AT. ,

Il étoit rare qu’on eût à contraindre ; mais le <■ 
le hifoit faire alors par desCffi.iers de fon Tribunal qu’il 
envoyoit.

UN CULTIVAT E U R.

Qu’eft-ce que c’étoient que ces Décurions, dont vous 
parliez ? Avoient-ils achetéleurs-charges pour être auto­
rités à lever ces impôts î Etoit-ce des' Publicains des 
^fermiers-généraux ?

UN AVOCAT.

Il1 s’en faut ; . c’étoient tour Amplement les Officiers 
Municipaux des Cités , choifis parmi tout ce qu’il y 
àvoit de plus honnêtes , de plus eftimables Citoyens t 
& qui fe faifoiënt honneur de former comme un fécond 
Sénat. L’C-ffi-ier Municipal , qui ne doit exéïcër que du­
rant un temps , la commiflion de faire payer par fes 
Compatriotes , leur part & portion des charges publi­
ques , a intérêt par deux raifons, de rendre le .fardeau 
le plus léger qu’il lui eft poflible. Une portion de ces 
charges doit bientôt être impofée fur lui-même par une 

, main étrangère. En fécond lieu, quand l’.mpofition eft 
médiocre >,il l’affeoit fans peine ; il en fait fans peine l@
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Tecôuvrementï Ainfi, l’Officier Municipal eff toujours# 
porté à trouver qu’il eft impoffible d’augmenter les im~ 
polirions. Le Citoyen au contraire qui n’a point d’au re ' 
profeflion, que celle delever\ces droits & .ces revenus! 
du Souverain , a intérêt de parler & d’agir 'bien diffé-t 
retnnjent. Ces réflexions , Meflieth^;, nous ont été four-/ 
nies par T Abbé Dubos ; elles me paroilTent fort juftes/

' U N C Ù L T 1 V A T E^U

Comment cet ordre, pe continua-t-il donc pas ?
■ U N A V O C A T.

. Un Empereur qu’on nomme Anaflafe , fe laiïTa.j cïït-j 
pn $ perfuader d’ôter aux Cités , cet emploi de recevoir 
les impôts, & de le donner à des Officiers commis ej£* 
près, qu’on appela les Défendeurs du Fife.

UN Ni É G O C I A N T.

Gare : je vois arriver la finance avec tous Les fuppôte/ 
hvec toutes les vexations,

UN AVOCAT.
Bientôt les Officiers du Prince chargés de faire payer 

les Décurions , en ufoien.t envers eux , comme les Dé- 
fenfeurs du Fife, & d’une maniéré auffi barbare. Ces 
Décurions à leur rour, étoient forcés d’en agir de même 
çnyers les Citoyens, dont la fortune etoit médiocre,

UN CULTIVATEUR.
- Mais voilà l’hiftoire de ce qui ce pafl’e chez nous. Je 

vois les meubles du pauvre faife,& vendus pour acquitte? 
l’impôt.

U N A V O C AT. .
ï-es cfaofes allèrent plus loin encore chez les Romains,’
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Les Financiers de ce pays imaginèrent deYe faire payei- 
en efpeces d'or 3 nommées àes Faujiines 3 qui avoient 
plus de deux cents ans d’antiquité3 qu'on netrouvoit 
plus, mais dont l’or étoit plus pur que celui des mon- 
noies modernès, Ne pouvant fe procurer de,ces vieilles 
F«ÿ?w«p.our payer l’Exaâeur, il fôlloit compofer avec 
îui, fur les efpeces qu’op lui fourniffoit à la place des. 
Faujiines. Pn a un Edit de Majorien , qui défend ce? 
exactions, fous peine de la vie.

U N C U L T î V A T E U R. 1

Notre Finance a quelques procédés qui font prefque 
àuffi criants, & contre lesquelles il n’y a point d’Edit a, 
la Gabelle par exentple ,.., '

UN AVOCAT.
tes Romains s’étoient suffi attribués de faire (euls la 

Snarchandife du feL

UN CÜLT JVATEÜR.
_ Quoi ! les Romains avoient auffi une Gabelle? Ah ! Je 
Wïls me brouiller avec les Romains !

■ \. UN AVOCAT,
Nous ignorons ce que les Défenietirs duRifc rçndoient 

des Calmes 3 ce que léfel coûtoit au peuple; fi comme 
Chez nous, il le payoit foixante fois au-delà de fa valeur 
Intrinfeque ; mais nous voyons par une Loi du Code 
Juftimen 3 que fi quelqu’un en yendoit fans congé du 
Fermier 3 le fplainfi vendu ^c j’srgefit retpurnoient au 
Fermier,

U N NEGOCIA N T.r
fe l’atnçndej» & la Çomrqiffion de Jljîeims ’ & Jés 

lires [ ,
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U N A V O c A T.

tes Loix Romaines ne parlent pâs de femblables éîa» 
bliffements.

UN. CULTIVATEUR.

Ét des Douanes î

U N A V O C A T.

Les Romains .en avoient aux frontières de l’EmpireJ 
qui percevoient le huitième denier du prix de l’eftima- 

■ tion ; & même je crois qu’ils levoient des droits fur les 
marchandifes qui paflbient d’une province dans un» 
autre.

UN NEGOCIANT.
Les confommations étoient-elles aflujetties à quelque 

droit ?
UN AVOCAT.

Il y avoir aufli un impôt fur les confommations. Les 
denrées qui fe vendoient dans les marchés ont payé juf* 
.qu’au quatrième degré de leur valeur. Les Soldats même 
payoient cet impôt s dont perfonne n’étoit exempt. 
Mais les marchandifes qui ' fortoient de l’Empire, ne 
payoient aucun droit.

U N N E G O T I A N T.
Les Romains entendoieiti un peu les intérêts du Corn? 

jnercé, ce me femble,

UN AVOCAT. .

Tout n’étoit pas libre cependant : il y avoit alors,’ 
comme aujourd’hui, des marchandifes prohibées, à l’en- 
très 8ç à la fortie? comme les foies j du moins l’Inten»
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3anJ- Général du Commerce avoit feùl le droit d’en in­
troduire. On ne pouyoit de même faire fortir ni or, ni 
armes, ni /vendre du vin , ni de l’huile', ni des fauce? 
compofées, aux peuples v’ûifins nommés Barbares. Les 
Efclaves qui avoient certains talens nepouvoient aufli 
quitter l’Empire. Toutes les. Douaries'/fe donnoient-à 
ferme tous les trois ans. Lés "Villes avoient même des 
Oârois particuliers à leur profit.

Ü N C U. L T I V A T E U R,

Tout cela étoit donc à-peu-près comme chez nous.’ 
UN À V (O C À T, '

Les Villes Romaines faifoient plus que les nôtres ; 
elles accordoient au Prince , de temps én temps, des 
dgn§ gratuits , ce qui formoit le cafuel de l’Empire. Il 
y avoit aufli une efpecéde droits d'Aubaine fur les Ci­
toyens morts fans héritiers , ou dopt les biens étoient 
ipnfifqüés.

U N NEGOCIA N T.
Les Empereurs Romains' levpient donc beaucoup 

d’impôts fur nos aïeux j

UN A V O C A T.
On croit qu’Augufte ne levoit dans toutes lés Gaules,' 

que dix-huit millions de nos liyres ; mais les impôts aug­
mentèrent beaucoup fous fes fucceffeurs. Us augmentè­
rent tant vers le milieu du cinquième fiecle, que les peu­
ples craignirent moins de voir l’Ennemi pénétrer dans 
leurs Villes , que les Défenfêurs du Fifc. La mifere les 
détachoit d’une Patrie qui les opprimoit ; & des poignées 
de Barbares fe cantonnoiënt facilement au .milieu d’une 
mulûîude de malhçnfeux qui n’çioient plus Citoyens, jl



< S7 >V

faut, enter éfe ce que difoitun Orateur de de temps. Pâj 
crànfcrit ce morceau ; je vais vous le lire.... « Quels fen- 
«timen's veut-ôn qu’aient des peuples exterminés, pour 
«ainfi'dire , par les impofitions-, & qui font continuelle- 
«ment à la veille de devenir enclaves, faute d’avoir ac- 
«quitté des fubfides qu’ils fe trouvent prefque toujours 
«hors d’érat de payer ? Ces vexations pourroient encore 
«pàroîtref ipportables, fi tous les Citoyens les J'ôuffrôi'ént 
■«également. Ce qui achevé dé les rendre telles qu’on 
«ne fauroit les éndurér, c’eft qu’il s’en faut de beau-, 
«coup , que tout le monde, porte fa part des charges 
«publiques. Lé pauvre eft obligé de payer pour lui-mâ-’ 
«me & pour le riche. C’eft fur les épaules des faibles-,’, 
«qu’on met le fardeau des plus robuftesj & il faut bien’ 
«ainfi qu’il écrafe les premiers. Ces malheureux font'à la 
«fois la viélime de leur propre mifere & de l’énvie des 
«riches • deux fléaux dont il femble qu’on dût les gardn- 
«tir. Pourquoi ne peuvent-ils pas payer les charges nu- 
«bliques ? C’eft qu’on leur demande .plus qu’ils n’ont 
«Vaillant ; à regarder ce qu’ils paient, on les croifoit 
'«dans l’opulence ; mais à ne regarder que ce qu’ils pof- 
«feftent,' ils font dans l’indigence. Et ces fuperindic- 
«tiohs, qui ne' font payées que par lés faibles ! Comment 
«les perfonnes qui font en autorité, & qui ayant de 
«grandsretenus, doivent payer par conféquent un fub- 
»fide ordinaire , proportionné .à leurs biens, peuvent- 
«elles accorder fi facilement ,1a levée des impofitions 
«extraordinaires qui doivent être .tflifes en augmentant 
«le fol,,1a livre le fubfide œdnaire? Elles confentent à 
«ces fortes d'impofitions, parce qu’elles font bien afiit- 
«réesate n’en rien payer »•
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V N N E G O C I A Ff Tj :

Fn vérité, Meilleurs, nousfommes plus vieux que nous 
ne penfons.

U N C U LT I V A T E U R. .

C’eft que le débit de l’Orateur fait pàroître toutesnou» 
telles les chofes les plus antiques.

ÜN A V O C A T.'

Permettez-moi d’achever. « Difons-le en un mot, il 
» femble , dit l’Ora eur Romain , que le pauvre ne paye 
» rien desimpofitions, s’il ne paye pas tout ce qu’il-lui 
»eft pcfllble de payer; & cependant> quand on fou- 
» lageles contribuables, on l’oublie comme s’il n’étoit- 
» pas de leur nombre. Quand on eft injufte à cet excès , 
» croit - on qu’il y ait une providence.... . .11 n’y a 
» plus d’autres liens entre le Prince & fes fujets , que 
» les liens qui tiennent un peuple conquis , fous le joug 
■» du Vainqueur ; la force d*un côté., la crainte xde l’autre. 
» Ce n’eft point l’affeâion , c’eft la néçefiité qui leur fait 
» prendre leur mal en patience. Ils défirent de fecouti 
„ leur joug 5 & ils le feroient , fi fa pefanteur ne les 
,, rendoit comine immobiles. f( ■ Voilà , Meilleurs ce 
que difoit Salyicn. , il y a deux mille ans, en pariant 
des peuples! qui habitoient ce même pays, qu’on nom­
me Fraqeq aujourd’hui. Ainfi , les mêmes "abus qui 
fcibfiftent 3 dont on fe plaintdatent d’un peu loin.

UN N E G O C I A N T.

Je conçois comment les Citoyens .Romains en vinrent 
à préférer de vivre parmi les Francs & les Goths , chea 

lefquels 



lesquels ils trouvdiénÉ plus de jufticëÇtnoihsd’exaftions, 
xtfoins de dureté fans doute , &uné vie plus facile.

. U N A V O C A T.
C’eft ainfi que la Éin'ancè parvient 5 éteindre l’amour 

de la Patrie , à corrompre les Empires. ■ .
■!’■ Ü N .■ C U RÉ.■ \

11 n’y a plüShéurèufement aùtoUr nous ni Goths, ni 
Vandales i pïrtons y^M'tffieurs. ' - ' ' i

7*7; ï' o u s.
Partons-!. '

p. I? AU, B ER G iSTE.
Meilleurs , les chevaux font attelés.» Mais encore Un 

petit verre de ma liqueur, fi vous l’avez trouvée bonne.
UN-; R. É G U ;L I E R.E z

Voulez-vous nous enivrer avec votre Eau de laCon­
corde } & que nous nous laiffions conduire après.,cela 
comme on voudra ?

U N A V OC AT.
Mais la carte, Meilleurs , avant de partir I 

L’ À tr B E R G I T 'E.

la voici, Meflieurs, trois louis entre douze, font fix 
francs par tête.

UN G E N T I L H 0 M M E.

Par Tête !. mais c’eft par Ordre que nous voulons pro- , 
Céder *, nous ne faifons rien par tête.

U N' AVOCAT.

A combien donc le dîner par Ordre î
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V A Ù- B ,E R G I SJ,.»; . , :

'•Je n’entends rien à cela, Meilleurs y peuf-pnmàngè% 
& payer autrement que par tête ? ,

U N ,A;.V O CL A T.,_
Il s’agît ici de p’ayep Meflîeurs &Lnon pas dç, 

délibérer. C’eft par diffraflion fans douté....
L’ A Ù B E R G I S T E.

Ne doit-on pas, Meflîeujp , délibérer^. comme ojf 
paye , quand fur-tout qn délibéré fur ce qu’il faut 
payer ? au furplus , mon compté eft exaél,

U N- ’G"É;‘ N TI LH O MM E.

• Nous ne le contenons pas. Il eft jufte de payer chacun 
fon écot. Je paie le premier, <

UN R E G Ù'L I E'»/

C’eft à moi , ç’eft au'Clergé de commenter,'

un X V b;c a/r..
Meilleurs, c’en ,eft fait, Le tiers a payé pour tous, 

ÜX ’n e'çTq. Ç

Vous payerez au premier jour , Meflîeurs, Partons^

L’A UrB ER GI S TR A U JÇ PO SJI L L.O.N S,’_

Poftillops ! Je vous recommande ces Meflîeurs, Me­
nez de front toutes çes voitures : de l’enfemble. Qu’on 
n’aillé pas, par ambition, les uns avant les autres, Prc- 
fléS-'garde qnç la nOtivèile route n’eft pas b'tifée encore* 
& offre des difficultés & des caliôs, Menez doucement" 
& aveç adreflé f pour que çes péputéss puiffent arriver 
heureufement au çerroe de leur voyage j & que,j’aie le
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plaifir de les revoir tous fatisfaits à leur*retour77. Mais 
encore un petit verre de, ma liqueur en partant , 
Meilleurs 3 le coup de fouet du Poflijlon,,.

UN CULTIVA TE U R.

Allons , Meilleurs , encore ce verre d'eau de
eoncorde, 1

UN NEGOCIANT.
Soit-j encore ce verre, . '

U N A V O C AT.
Encore ce verre,

UN G E N T I L IJ O M M E.'
Je n’en boirai pas , certainement, '

- UN REGULIER.
Ni moi. Partons donc, Adieu, Madame.

L’ À U B E R G I S T E, 
/ ÊWi

Au revoir, Meflieurs, Bon voyage,

f I N< . r








